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ARRETE DE TRANSFERT
D'UN PERMIS DE CONSTRUIRE COMPRENANT OU NON

DES DEMOLITIONS

DOSSIER N° PC 38474 18 10016 T01
dossier depose complet le 07/06/2021

par

DELIVRE PAR LE MAIRE AU NOM DE LA COMMUNE

SCI TOMICHELBI representee
par Madame et Monsieur
DESCAMPS et ROUSSEL
Claire et David

demeurant 47 rue de la Republique

38360 SASSENAGE

pour Creation de 2 logements

sur un terrain sis 47 Rue de la Republique

38360 SASSENAGE

Cadastre BD191, BD192

Le Maire,

SURFACE DE PLANCHER

Tatale :

creee :

95.30 m2

32.20 m2

Logements crees : 2

DESCRIPTION DU DOSSIER D'ORIGINE;

N° Dossier: PC 38474 18 10016

Depose le : 11 octobre 2018

Par : Sari V2S representee par

M. SASSANO-MARCHAND Vincent

Demeurant : 27 rue Pierre Sernard

38000 Grenoble

Decide le : 2 janvier 2019

Vu le Code de l'Urbanisme, notamment ses articles L421-2, L421-6, L441-1 a L444-1 et R421-19 a R421-22,
Vu le permis de construire n° PC 38474 18 10016 comprenant ou non des demolitions d'origine delivre le 2

janvier 2019, pour le projet decrit dans la demande susvisee,
Vu la demande de transfert de permis de construire n° PC 38474 18 10016 TO1 comprenant ou non des

demolitions, recue le 7 juin 2021, pour le projet decrit dans la demande susvisee,
Vu l'arrete municipal n° 2020-155 en date du 10 juillet 2020 portant delegation de signature a l'Adjoint en

charge de l'Urbanisme, en application de radicle L.2122-18 du code general des collectivites territoriales,

ARRETE

Article 1

Le permis de construire dont est titulaire Sail V2S representee par M. SASSANO-MARCHAND Vincent est
transfere au benefice de la SCI TOMICHELBI representee par Madame et Monsieur DESCAMPS et
ROUSSEL Claire et David.

Article 2

Les taxes et participations afferentes a ladite autorisation seront a la charge des beneficiaires du present
arrete.



Article 3

Les reserves et prescriptions contenues dans le permis de construire sont maintenues et devront etre
strictement respectees.

Article 4

La presente decision est transnnise au prefet dans les conditions definies aux articles L.2131-1 et L.2131-2 du
code general des collectivites territoriales.

Article 5
La directrice generale des services de la ville de Sassenage, et toutes autorites administratives competentes
sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'execution du present arrete.

Fait a SASSENAGE
Le VINGT QUATRE JUIN DEUX MIL VINGT ET UN L'adjoint a-l'urpanisme,

Jean-Pierre SERRAILLIER

INFORMATIONS A LIRE ATTENTIVEMENT

DROITS DES TIERS
La presente decision est notifiee sans prejudice du droit des tiers (notamment obligations contractuelles ; servitudes de droll prive telles
que les servitudes de vue, d'ensoleillernent, de mitoyennete ou de passage ; regles figurant au cahier des charges du lotissement ...) qu'il
appartient au destinataire de l'autorisation de respecter.

COMMENCEMENT DES TRAVAUX ET AFF1CHAGE
Les travaux peuvent demarrer des que l'autorisation est executoire.
L'autorisation doit etre affichee sur le terrain pendant toute la duree du chantier. L'affichage est effectue par les soins du beneficiaire sur un
panneau de plus de 80 centimetres de maniere a etre visible depuis la voie publique. II doit indiquer le nom, la raison sociale ou la
denomination du beneficiaire, le nom de l'architecte auteur du projet architectural, la date de delivrance, le numero du permis et la date
d'affichage en mairie, la nature du projet et la superficie du terrain, ainsi que l'adresse de la mairie 06 le dossier peut etre consult&
II indique egalement en fonction de la nature du projet:
a- Si le projet prevoit des constructions, la surface de plancher autorisee ainsi que la hauteur de la ou des constructions, exprime en metres
par rapport au sol nature!.
a- Si le projet porte sur un lotissement, le nombre maximal de lot prevu ;
b- Si le projet porte sur un terrain de camping ou un parc residentiel de loisirs, le nombre total d'emplacements et, s'il y a lieu, le nombre
d'emplacements reserves a des habitations legeres de loisir.
c- Si le projet prevoit des demolitions, la surface du ou des batiments a dernolir

Le panneau d'affichage comprend la mention suivante :
a Droit de recours:
Le dela' de recours contentieux est de deux mois a compter du premier jour dune *lode continue de deux mois d'affichage sur le terrain du
present panneau (art. R. 600-2 du code de l'urbanisme).
Tout recours administratif ou tout recours contentieux doit, a peine d'irrecevabilite, etre notifie a l'auteur de la decision et au beneficiaire du
permis ou de la decision prise sur la declaration prealable. Cette notification doit etre adressee par lettre recommandee avec accuse de
reception dans un dela' de quinze jours francs a compter du depot du recours (art. R. 600-1 du code de l'urbanisme). »

ASSURANCE DOMMAGES-OUVRAGES
L'autorisation de transfert ne modifie pas les conditions de l'autorisation initiale.

DUREE DE VALIDITE
L'autorisation de transfert ne modifie pas le Mai de validite de l'autorisation initiale.

DELAIS ET VOIES DE RECOURS
Le beneficiaire dune decision qui desire la contester peut saisir le tribunal administratif competent dun recours contentieux dans les DEUX
MOIS a partir de la notification de la decision consideree. II peut egalement saisir dun recours gracieux l'auteur de la decision. Cette
demarche prolonge le dela' de recours contentieux qui doit alors etre introduit dans les deux mois suivant la reponse (!'absence de reponse
au terme de deux mois vaut rejet implicite).
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ACCORD DUN PERMIS DE DEMOLIR

DELIVRE PAR LE MAIRE AU NOM DE LA COMMUNE

DOSSIER N° PD 38474 21 10001
Depose le 17/02/2021
Complete le 02/03/2021
Date d'affichage de l'avis de depot : 22/02/2021

Par EPFL DU DAUPHINE representee
par Monsieur REMY VINCENT

Demeurant 44 AVENUE MARCELIN
BERTHELOT

38000 GRENOBLE

Pour Demolition totale

Sur un terrain sis 1 RUE DE LA MALADIERE
38360 SASSENAGE

Cadastre AX50

Superficie du terrain 3 137,00m2

Le Maire,

SURFACE DE PLANCHER

dernolie : 1010 rn2

DESTINATION: Batiment industriel

Vu la demande de permis de demolir susvisee,

Vu le code de l'urbanisme, notamment ses articles L.451-1 et suivants, R.451-1 et suivants, R.111-2,

Vu le Plan Local d'Urbanisme intercommunal de Grenoble-Alpes Metropole approuve le 20 decembre 2019

et mis a jour le 28 mai 2020,

Vu le Porter a connaissance (PAC) concernant les aleas inondation par le Drac signe par le Prefet de l'Isere

en date du 16 mai 2018, les cartes et le reglement PPRI Drac attaches a celui-ci,

Vu le Plan de prevention du risque inondation Isere Aval approuve par arrete prefectoral du 29 aout 2007,

Vu le Plan de prevention des risques naturels revise, approuve par arrete prefectoral du 7 septembre 2007,

Vu la demande de permis de dernolir susvisee en vue de la demolition totale d'un batiment industriel d'une

surface de 1010 rri2,

Vu les pieces annexees,

Vu l'emplacement reserve ER_41_SAS inscrit au PLUi destine a la creation de la station de cable

« L'Argentiere »,

Vu l'avis de Grenoble-Alpes Metropole, regie Assainissement en date du 4 mars 2021,

Vu l'avis du SPL Eaux de Grenoble Alpes en date du 11 mars 2021,

Vu l'avis d'ENEDIS - DR Alpes - Service Cu/AU en date du 17 mars 2021,

Vu le courrier de consultation de la DREAL en date du 4 mars 2021,

Vu l'arrete municipal n° 2020-155 en date du 10 juillet 2020 portant delegation de signature a l'Adjoint en

charge de l'Urbanisme, en application de l'article L.2122-18 du code general des collectivites territoriales,

ARRETE

Article 1
L'autorisation faisant l'objet de la demande susvisee est accordee, sous reserve du droit des tiers.



Article 2
Les observations emises dans l'avis de Grenoble-Alpes Metropole, regie Assainissement, en date du 4 mars
2021, devront etre strictement respectees, a savoir :

Avis eaux usees :
Obturation a la charge du petitionnaire du branchement des eaux usees afin d'eviter l'arrivee d'eaux
parasites et d'elements exterieurs dans le reseau d'eaux usees.

Avis eaux pluviales:
Obturation a la charge du petitionnaire du branchement des eaux pluviales afin d'eviter l'arrivee d'eaux
parasites et d'elements exterieurs dans le reseau d'eaux pluviales.

Article 3
Les observations emises dans l'avis de SPL Eaux de Grenoble-Alpes, en date du 4 mars 2021, devront etre
strictement respectees, a savoir
L'alimentation en eau potable de la demolition se fera a partir du branchement existant sous reserve du
dimensionnement pour les besoins et usages en eau potable futurs.

Prevenir la SPL EDGA avant la demolition pour fermer les branchements AEP, resilier les contrats en
service et deposer les compteurs.

Article 4
Mention du permis de dernolir sera affichee sur le terrain des la notification de la decision d'octroi et ce,
pendant toute la duree du chantier, conformement aux dispositions de l'article R.424-15 du code de
l'urbanisme.

Article 5
La presente decision est executoire quinze jours apres sa notification au demandeur en application des
articles L.424-9 et R.452-1 du code de l'urbanisme. Elle est transmise au prefet dans les conditions definies
aux articles L2131-1 et L.2131-2 du code general des collectivites territoriales.

Article 6
La directrice generale des services de la ville de Sassenage, et toutes autorites administratives competentes
sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'execution du present arrete.

Fait a SASSENAGE

Le VINGT ET UN AVRIL DEUX MIL VINGT ET UN

Conditions dans lesquelles la presente autorisotion devient executoire :

L'Adjoint en chargrObanisme,
Vcs

V

/

Jean-Pierre SERRAILLIER

Vous pouvez commencer les travaux autorises des la dote a laquelle cette autorisation vous a ete notifiee, sauf dons le(s)cas partkulier(s)suivant(s):
- une autorisation relevant d'une autorite decentrolisee n'est executoire qu'a compter de la date a laquelle elle a ere transmise au prefet ou a son delegue dans
les conditions definies aux articles L 2131-1 et L 2131-2 du code general des collectivites territoriales. Le moire ou le president de l'etablissement public de
cooperation intercommunale dolt vous informer de la date a laquelle cette transmission a ete effectuee.
- si votre projet est situe dans un site inscrit vous ne pouvez commencer les travaux qu'apres l'expiration d'un Alai de quatre mois a compter du dep& de la
demande en mairie.
- si rorrete mentionne que votre projet fait l'objet d'une prescription d'archeologie preventive clots les travaux ne peuvent pas etre entrepris avant l'execution
des prescriptions d'archeologie preventive.

La presente decision est tronsmise au representant de Pet-at dans les conditions prevues a ('article L 2131-2 du code general des collectivites
territoriales.
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INFORMATIONSALIRE ATTENTIVEMENT

COMMENCEMENT DES TRAVAUX ET AFFICHAGE
Les travaux peuvent demarrer des que l'autorisation est executoire.
L'autorisation doit etre affichee sur le terrain pendant toute la duree du chantier. L'affichage est effectue par les soins du beneficiaire sur un
panneau de plus de 80 centimetres de maniere a etre visible depuis la vole publique. II doit indiquer le nom, la raison sociale ou la denomination du
beneficiaire, le nom de l'architecte auteur du projet architectural, la date de delivrance, le numero du permis et la date d'affichage en mairie, la
nature du projet et la superficie du terrain, ainsi que l'adresse de la mairie oü le dossier peut etre consulte.
II indique egalement en fonction de la nature du projet:

a- Si le projet prevoit des constructions, la surface de plancher autorisee ainsi que la hauteur de la ou des constructions, exprime en metres
par rapport au sal nature!.

b- Si le projet parte sur un lotissement, le nombre maximal de lot prevu ;
c- Si le projet porte sur un terrain de camping ou un parc residentiel de loisirs, le nombre total d'emplacements et, s'il y a lieu, le nombre

d'emplacements reserves a des habitations legeres de loisir.
d- Si le projet prevoit des demolitions, la surface du ou des batiments a demolir

Le panneau d'affichage comprend la mention suivante :
« Droit de recours:
Le delai de recours contentieux est de deux mois a compter du premier jour d'une periode continue de deux mois d'affichage sur le terrain du
present panneau (art. R. 600-2 du code de ('urbanisme).
Tout recours administratif ou tout recours contentieux doit, a peine d'irrecevabilite, etre notifie a l'auteur de la decision et au beneficiaire du
permis ou de la decision prise sur la declaration prealable. Cette notification doit etre adressee par lettre recommandee avec accuse de reception
dans un delai de quinze jours francs a compter du depot du recours (art. R. 600-1 du code de l'urbanisme). »

DUREE DE VALIDITE
L'autorisation est ;Aft& si les travaux ne sont pas entrepris dans le delai de trois ans a compter de la notification de l'arrete. II en est de meme si,
passé ce delai, les travaux sont interrompus pendant un delai superieur a une armee.
L'autorisation peut etre prorogee, c'est-à-dire que sa duree de validite peut etre prolongee, sur demande presentee deux mois au moms avant
('expiration du alai de validite si les prescriptions d'urbanisme, les servitudes administratives de tous ordres et les taxes et participations
applicables au terrain n'ont pas evolue.

Vous devez formuler votre demande de prorogation sur papier libre, en joignant une copie de l'autorisation que vous souhaitez faire proroger.
Votre demande en double exemplaire doit etre :

- salt adressee au maire par pli recommande, avec demande d'avis de reception postal,
- soit deposee contre decharge a la mairie.

DROITS DES TIERS
La presente decision est notifide sans prejudice du droit des tiers (notamment obligations contractuelles ; servitudes de droit prive telles que les
servitudes de vue, d'ensoleillement, de mitoyennete ou de passage; *les contractuelles figurant au cahier des charges du lotissement ...) qu'il
appartient au destinataire de l'autorisation de respecter.

OBLIGATION DE SOUSCRIRE UNE ASSURANCE DOMMAGES-OUVRAGES
Cette assurance doit etre souscrite par la personne physique ou morale dont la responsabilite decennate peut etre engagee sur le fondement de la
presomption etablie par les articles 1792 et suivants du code civil, dans les conditions prevues par les articles L241-1 et suivants du code des
assurances.

DEL/US ET VOIES DE RECOURS
Si vous entendez contester la presente decision vous pouvez saisir le tribunal administratif competent d'un recours contentieux dans les DEUX MOIS

partir de sa notification. Vous pouvez egatement saisir d'un recours gracieux l'auteur de la decision ou, lorsque la decision est delivree au nom de
l'Etat, saisir d'un recaurs hierarchique le ministre chargé de l'urbanisme. Cette demarche prolonge le delai du recours contentieux qui doit alors
etre introduit dans les deux mois suivant la reponse. (L'absence de reponse au terme d'un delai de deux mois vaut rejet imp(icite).
Les tiers peuvent egalement contester cette autorisation devant le tribunal administratif competent. Le Mai de recours contentieux court a l'egard
des tiers a compter du premier jour d'une *lode continue de deux mois d'affichage sur le terrain conformement aux dispositions ci-dessus.
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NON OPPOSITION A UNE DECLARATION PREALABLE
DELIVREE PAR LE MAIRE AU NOM DE LA COMMUNE

DOSSIER N° DP 38474 21 10057
Depose le 20/05/2021
Complete le 07/06/2021
Date d'affichage de l'avis de depOt : 25/05/2021

DESTINATION: Habitation
Par Monsieur William PAULET

Demeurant 3 IMPASSE MOZART
38360 SASSENAGE

Et Monsieur Claude MULER
Madame Marielle ESSAYDI

1 IMPASSE MOZART
38360 SASSENAGE

Pour Ravalement des facades

Sur un terrain sis 1-3-3 bis IMPASSE MOZART
38360 SASSENAGE

Cadastre BA192, BA191

Superficie du terrain 254,00m2

Le Maire,

Vu le code de l'urbanisme, notamment ses articles L.421-1 et suivants, R.421-1 et suivants, R.111-2,

Vu le Plan Local d'Urbanisme intercommunal de Grenoble-Alpes Metropole approuve le 20 decembre 2019

et mis a jour les 28 mai 2020 et 1er mars 2021,

Vu le Porter a connaissance (PAC) concernant l'alea inondation par le Drac signe par le Prefet de l'Isere en

date du 16 mai 2018, les cartes et le reglement PPRI Drac attaches a celui-ci,

Vu l'engagement du maitre d'ouvrage sur la bonne prise en compte des risques en date du 6 juin 2021,

Vu le Plan de prevention des risques naturels revise, approuve par arrete prefectoral du 7 septembre 2007,

Vu la declaration prealable susvisee en vue du ravalement des facades d'un batiment d'habitation,

Vu les pieces annexees,

Vu la deliberation du conseil municipal en date du 3 juillet 2014 decidant de soumettre a declaration

prealable les travaux de ravalement effectues sur tout ou partie dune construction existante,

conformement a l'article R.421-17-1 du code de l'urbanisme,

Vu l'arrete municipal n° 2020-155 en date du 10 juillet 2020 portant delegation de signature a l'Adjoint en

charge de l'Urbanisme, en application de l'article L.2122-18 du code general des collectivites territoriales,

ARRETE

Article 1
L'autorisation faisant l'objet de la demande susvisee est accordee, sous reserve du droit des tiers.



Article 2
RAPPELS RELATIFS AU CODE DE LA CONSTRUCTION ET DE L'HABITATION

Une attention particuliere doit etre porte sur l'evolution de l'etat des connaissances en matiere de risque
d'inondation par le Drac:
Le terrain est concerne par le risque inondation du Drac et d'un porter a connaissance du Prefet de l'isere
en date du 16 mai 2018. Le terrain est situe en alea fort et en zone RCu (voir reglement provisoire PPRI

Drac).

Le terrain est situe en zone de sismicite 4 (moyenne). Les regles de construction respecteront les
prescriptions de l'arrete du 22 octobre 2010 et du decret n°2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif a la
prevention du risque sismique.

Plan de prevention des risques naturels (PPRN) : l'attention du petitionnaire est attiree sur le fait que le
terrain est situe en zone bleue (Bf) expos& a des risques de suffosion et en zone bleue (Bi'l) expos& a un
risque faible d'inondation par les affluents de Illsere.

II est de la seule responsabilite du demandeur en tant que maitre d'ouvrage de s'assurer que le projet
respecte toutes les mesures techniques appropriees pour se premunir contre le risque.

Article 3
La presente decision est transmise au prefet dans les conditions definies aux articles L.2131-1 et L.2131-2
du code general des collectivites territoriales.

Article 4
La directrice generale des services de-la vile de Sassenage, et toutes autorites administratives competentes
sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'execution du present arrete.

Fait a SASSENAGE

Le ONZE JUIN DEUX MIL VINGT ET UN

Conditions dons lesquelles la presente autorisation devient executoire :

L'Adjoint en charge de l'Urba

Jean-Pierre SERRAILLIER

Vous pouvez commencer les travaux autorises des la date a laquelle cette autorisation vous a ete notifiee, sauf dons le(s) cos porticulier(s)sutvant(s) :
- une autorisation relevant d'une autorite decentralisee n'est executoire qu'a compter de la date a laquelle elle a ete transmise au prefet ou a son delegue dons
les conditions definies aux articles L 213/-1et L. 2131-2 du code general des collectivites territoriales. Le moire ou le president de Petablissement public de
cooperation intercommunale dolt vous informer de la dote a laquelle cette transmission a ete effectuee.
-Si votre projet est skid. dons un site inscrit vous ne pouvez commencer les travaux qu'opres Pexpiration d'un alai de quatre mois a compter du depot de la
demande en mairie.
- si Parrete mentionne que votre projet fait l'objet d'une prescription d'archeologie preventive alors les travaux ne peuvent pas etre entrepris avant l'execution
des prescriptions d'archeologie preventive.

La presente decision est transmise au representant de PEI-at dons les conditions prevues a Particle L 2131-2 du code general des collectivites
territoriales.
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INFORMATIONS ALIRE ATTENTIVEMENT

COMMENCEMENT DES TRAVAUX ET AFFICHAGE
les travaux peuvent demarrer des que l'autorisation est executoire.
L'autorisation doit etre affichee sur le terrain pendant toute la duree du chantier. L'affichage est effectue par les soins du beneficiaire sur un
panneau de plus de 80 centimetres de maniere a etre visible depuis la vole publique. II doit indiquer le nom, la raison sociale ou la denomination du
beneficiaire, le nom de l'architecte auteur du projet architectural, la date de delivrance, le numero du permis et la date d'affichage en mairie, la
nature du projet et la superflcie du terrain, ainsi que l'adresse de la mairie Of1 le dossier peut etre consulte.
II indique egalement en fonction de la nature du projet:

a- Si le projet prevoit des constructions, la surface de plancher autorisee ainsi que la hauteur de la ou des constructions, exprime en metres
par rapport au sal nature!.

b- Si le projet porte sur un lotissement, le nombre maximal de lot prevu ;
c- Si le projet porte sur un terrain de camping ou un parc residentiel de loisirs, le nombre total d'emplacements et, s'il y a lieu, le nombre

d'emplacements reserves 5 des habitations legeres de loisir.
d- Si le projet prevoit des demolitions, la surface du ou des batiments A dernolir

Le panneau d'affichage corn prend la mention suivante :
« Droit de recours:
Le delai de recours contentieux est de deux mois A compter du premier jour dune periode continue de deux mois d'affichage sur le terrain du
present panneau (art. R. 600-2 du code de l'urbanisme).
Tout recours administratif ou tout recours contentieux doit, a peine d'irrecevabilite, etre notifie a l'auteur de la decision et au beneficiaire du
permis ou de la decision prise sur la declaration prealable. Cette notification doit etre adressee par lettre recommandee avec accuse de reception
dans un dela' de quinze jours francs A compter du depOt du recours (art. R. 600-1 du code de l'urbanisme). »

DUREE DE VALIDITE
l'autorisation est perimee si les travaux ne sont pas entrepris dans le alai de trois ans a compter de la notification de l'arrete. II en est de meme si,
passé ce delai, les travaux sont interrompus pendant un delai superieur A tine armee.
l'autorisation peut etre prorogee, c'est-A-dire que sa duree de validite peut etre prolongee, stir demande presentee deux mois au mains avant
l'expiration du delai de validite si les prescriptions d'urbanisme, les servitudes administratives de tous ordres et les taxes et participations
applicables au terrain n'ont pas &due.

Vous devez formuler votre demande de prorogation sur papier libre, en joignant tine copie de l'autorisation que vous souhaitez faire proroger.
Votre demande en double exemplaire doit etre :

- soit adressee au maire par ph i recommande, avec demande d'avis de reception postal,
- soit deposee contre decharge 5 la mairie.

DROITS DES TIERS
La presente decision est notifiee sans prejudice du droit des tiers (notamment obligations contractuelles ; servitudes de droit prive telles que les
servitudes de vue, d'ensoleillement, de mitoyennete ou de passage; regles contractuelles figurant au cahier des charges du lotissement ...) qu'il
appartient au destinataire de l'autorisation de respecter.

OBLIGATION DE SOUSCRIRE UNE ASSURANCE DOMMAGES-OUVRAGES
Cette assurance doit etre souscrite par la personne physique ou morale dont la responsabilite decennale petit etre engagee sur le fondement de la
presomption etablie par les articles 1792 et suivants du code civil, dans les conditions prevues par les articles 1141-1 et suivants du code des
assurances.

DELAIS ET VOIES DE RECOURS
Si vous entendez contester la presente decision vous pouvez saisir he tribunal administratif competent d'un recours contentieux dans les DEUX MOIS
A partir de sa notification. Vous pouvez egalement saisir d'un recours gracieux l'auteur de la decision ou, lorsque la decision est delivree au nom de
l'Etat, saisir d'un recours hierarchique le ministre chargé de l'urbanisme. Cette demarche prolonge le delai du recours contentieux qui doit alors
etre introduit dans les deux mois suivant la reponse. (L'absence de reponse au terme d'un delal de deux mois vaut rejet implicite).
Les tiers peuvent egalement contester cette autorisation devant le tribunal administratif competent. Le Mai de recours contentieux court A l'egard
des tiers A compter du premier jour d'une periode continue de deux mois d'affichage sur le terrain conformement aux dispositions ci-dessus.
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ACCORD D'UNE AUTORISATION DE TRAVAUX

ERP

DELIVRE PAR LE MAIRE AU NOM DE L'ETAT

DOSSIER N° AT 38474 21 10002
Depose le 05/03/2021

Par SASU VISIOIMMO representee
par Madame VILLAR Audrey

demeurant 8 RUE ALPHONSE LAMARTINE

38360 SASSENAGE

pour Travaux d'amenagement d'une
age nce immobiliere

sur un terrain sis 18 AVENUE DE ROMANS

38360 SASSENAGE

Cadastre BA30

Superficie du terrain 5 870,00m2

Le Maire,

Categorie : 5

Type : W

Destination : Administrations, banques, bureaux

Vu le code de la construction et de l'habitation, notamment les articles L.111-7, L.111-8 et R.111-19 et
suivants, R.123-1 a R.123-55, R.152-6 et R.152-7,
Vu le decret n°2006-555 du 17 mai 2006 et le decret n°2007-1327 du 11 septembre 2007 relatifs a
l'accessibilite des etablissements recevant du public, des installations ouvertes au public et des batiments
d'habitation,
Vu la demande d'autorisation de construire, d'amenager ou de modifier un etablissement recevant du
public (erp) susvisee, en vue de l'amenagement d'une agence immobiliere a la place d'un prothesiste
dentaire,
Vu la demande de derogation pour impossibilite technique,
Vu les pieces annexees,
Vu le Plan Local d'Urbanisme intercommunal de Grenoble-alpes Metropole approuve le 20 decembre 2019
et mis a jour le 28 mai 2020,
Vu l'avis favorable du DDT - Service Accessibilite - Service Logement Construction en date du 03 mai 2021,
regu le 17 mai 2021,
Vu le courrier du service departemental d'incendie et de secours (SDIS) en date du 31 mars 2021,

Considerant la presence d'un escalier exterieur sur l'entree de ce local representant une hauteur totale de
0,68 m,
Considerant que cet escalier sera remplace par une rampe perenne en beton avec un escalier de repos
conforme devant la porte d'entree,
Considerant que la pente de cette rampe sera de 12%,
Considerant que cette pente ne peut etre diminuee en raison de l'espace disponible le long de la façade de
ce local,
Considerant qu'une signaletique sera installee en pied de rampe afin d'informer le public du pourcentage
eleve de cette rampe, un bouton d'appel completera le dispositif pour une aide humaine en cas de besoin,



ARRETE

Article 1

Sous reserve du droit des tiers, l'autorisation et la derogation faisant l'objet de la demande susvisee est

accordee.

Article 2
SECURITE INCENDIE DES BATIMENTS RECEVANT DU PUBLIC:

L'ensemble des regles relatives a la securite contre les risques d'incendie et de panique dans les
etablissements recevant du public (ERP) devront etre strictement respectees, conformement au Code de la
Construction et de l'Habitation.

ACCESSIBILITE:

L'ensemble des regles relatives a l'accessibilite des personnes handicapees dans les etablissements
recevant du public devront etre strictement respectees, conformement au Code de la Construction et de
l'Habitation.

Article 3
Le terrain est situe en zone de sismicite 4 (moyenne). Les regles de construction respecteront les
prescriptions de l'arrete du 22 octobre 2010 et du decret n°2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif a la
prevention du risque sismique.

Article 4
La presente decision est transmise au prefet dans les conditions definies aux articles L.2131-1 et L.2131-2
du code general des collectivites territoriales.

Article 5
La directrice generale des services de la ville de Sassenage, et toutes autorites administratives competentes
sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'execution du present arrete.

Fait a SASSENAGE

Le DIX NEUF MAI DEUX MIL VINGT ET UN

Christian COIGNE

INFORMATIONSALIRE ATTENTIVEMENT

DELAIS ET VOIES DE RECOURS
Si vous entendez contester la presente decision vous pouvez saisir le tribunal administratif competent d'un recours contentieux dans les DEUX MOIS

partir de sa notification. Vous pouvez egalement saisir d'un recours gracieux l'auteur de la decision ou, lorsque la decision est delivree au nom de
l'Etat, saisir d'un recours hierarchique le ministre chargé de l'urbanisme. Cette demarche prolonge le (Mai du recours contentieux qui dolt alors
etre introduit dans les deux mois suivant la reponse. (L'absence de reponse au terme d'un dela' de deux mois vaut rejet implicite).
Les tiers peuvent egalement contester cette autorisation devant le tribunal administratif competent. Le Mai de recours contentieux court a l'egard
des tiers a compter du premier jour d'une periode continue de deux mois d'affichage sur le terrain conformement aux dispositions ci-dessus.
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NON OPPOSITION A UNE DECLARATION PREALABLE

DELIVREE PAR LE MAIRE AU NOM DE LA COMMUNE

DOSSIER N° DP 38474 21 10024
Depose le 16/03/2021
Complete le 26/03/2021
Date d'affichage de l'avis de depot : 22/03/2021

Par Madame DELPHINE SOUDE

Demeurant 15 RUE DU 19 MARS 1962

38360 SASSENAGE

Pour Construction d'une piscine

Sur un terrain sis 15 RUE DU 19 MARS 1962
38360 SASSENAGE

Cadastre A576

Le Maire,

DESTINATION: Habitation - Piscine

Vu la demande de declaration prealable a la realisation de constructions et travaux non soumis a permis de

construire portant sur une maison individuelle et/ou ses annexes susvisee,

Vu le code de l'urbanisme, notamment ses articles L.421-1 et suivants, R.421-1 et suivants, R.111-2,

Vu le Plan Local d'Urbanisme intercommunal de Grenoble-Alpes Metropole approuve le 20 decembre 2019

et mis a jour le 28 mai 2020,

Vu le Porter a connaissance (PAC) concernant l'alea inondation par le Drac signe par le Prefet de l'Isere en

date du 16 mai 2018, les cartes et le reglement PPRI Drac attaches a celui-ci,

Vu l'engagement du maitre d'ouvrage sur la bonne prise en compte des risques en date du 25 mars 2021,

Vu le Plan de prevention du risque inondation Isere Aval approuve par arrete prefectoral du 29 aoCit 2007,

Vu le Plan de prevention des risques naturels revise, approuve par arrete prefectoral du 7 septembre 2007,

Vu la declaration prealable susvisee en vue de la construction d'une piscine,

Vu les pieces annexees,

Vu l'avis favorable de Grenoble-Alpes Metropole, regie Assainissement, en date du 31 mars 2021,

Vu la loi de finances rectificative 2011 article 79, modifiant la redevance d'archeologie preventive (RAP),

Vu la deliberation du conseil general de l'Isere en date du 27 octobre 2011 relative a la part
departementale de la taxe d'amenagement,

Vu la deliberation du conseil municipal en date du 16 novembre 2011 instituant la taxe d'amenagement et

fixant son taux a 5 %,

Vu l'arrete municipal n° 2020-155 en date du 10 juillet 2020 portant delegation de signature a l'Adjoint en

charge de l'Urbanisme, en application de l'article L.2122-18 du code general des collectivites territoriales,

ARRETE

Article 1
L'autorisation faisant l'objet de la demande susvisee est accordee, sous reserve du droit des tiers.

Article 2
Le present projet est soumis ala redevance d'archeologie preventive. Un avis de mise en recouvrement
vous parviendra ulterieurement.



Article 3
Le present projet est assujetti aux dispositions de la deliberation du conseil municipal en date du 16
novembre 2011 relative a la taxe d'amenagement et aux dispositions de la deliberation du conseil general
de l'Isere en date du 27 octobre 2011 relative a la part departementale de la taxe d'amenagement.
Un avis de mise en recouvrement vous parviendra ulterieurement.

Article 4
Le petitionnaire devra respecter l'article 4 — Regles generales d'implantation par rapport aux voies,
em prises publiques et limites separatives, des regles communes du PLUi :
« Les piscines margelles et plages comprises ainsi que les constructions accessoires et installations
techniques qui leur sont associees, doivent etre implantees a une distance minimale de 3 metres de
l'alignement ou de la limite de fait et des limites separatives. »

Article 5
Le petitionnaire devra respecter les prescriptions emises par Grenoble Aloes Metropole, regie
Assainissement, dans son avis du 31 mars 2021:
Eaux de piscine:
Conformement a l'attestation fournie, une entreprise specialisee interviendra en cas de necessite de
vidange de la piscine. Aucun rejet sur le reseau public ne sera autorise.

Article 6
RAPPELS RELATIFS AU CODE DE LA CONSTRUCTION ET DE L'HABITATION

Une attention particuliere dolt etre porte sur revolution de retat des connaissances en matiere de risque
d'inondation par le Drac:
Le terrain est concerne par le risque inondation du Drac et d'un porter a connaissance du Prefet de l'Isere
en date du 16 mai 2018. Le terrain est situe en alea fort et en zone RCu (voir reglement provisoire PPRI
Drac).

Le terrain est situe en zone de sismicite 4 (moyenne). Les regles de construction respecteront les
prescriptions de l'arrete du 22 octobre 2010 et du decret n°2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif a la
prevention du risque sismique.

Plan de prevention des risques naturels (PPRN) : l'attention du petitionnaire est attiree sur le fait que le
terrain est situe en zone bleue (Bf) exposee a des risques de suffosion et en zone bleue (Bi'0) exposee a un
risque residuel de debordement du Furon.

II est de la seule responsabilite du demandeur en tant que maitre d'ouvrage de s'assurer que le projet
respecte toutes les mesures techniques a ppropriees pour se premunir contre le risque.

Article 7
La presente decision est transmise au prefet dans les conditions definies aux articles L.21314 et L.2131-2
du code general des collectivites territoriales.

Article 8
La directrice generale des services de la ville de Sassenage, et toutes autorites administratives competentes
sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'execution du present arrete.

Fait a SASSENAGE L'Adjoint en charge de l'urbanis

Le QUATORZE AVRIL DEUX MIL VINGT ET UN
t

Jean-Pierre SER'RAILLIER
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Conditions dons lesquelles la presente autorisation devient executoire :

Vous pouvez commencer les travaux autorises des la dote b loquelle cette autorisation vous a ete notifiee, sauf dons le(s) cos particulier(s)suivant(s):
- une auto/I:cation relevant d'une autorite decentrolisee West executoire qu'a compter de la date a laquelle elle a ete transmise au prefet ou a son delegue dons
les conditions definies aux articles L 2131-1 et L 2131-2 du code general des collectivites territoriales. Le moire ou le president de retablissement public de
cooperation intercommunale doit vous informer de la date b loquelle cette transmission a ete effectude.
- si votre projet est situe dans un site inscrit vous ne pouvez commencer les travaux qu'apres rexpiration d'un alai de quatre mois a compter du depot de la
demande en malrie.
- si rarrete mentionne que votre projet fait l'objet d'une prescription d'archeologie preventive clans les travaux ne peuvent pas 'etre entrepris avant rexecution
des prescriptions crarcheologie preventive.

La presente decision est transmise au representant de l'Etat dons les conditions prevues a rarticle L 2131-2 du code general des collectivites
terri torioles.

INFORMATIONSALIRE ATTENTIVEMENT

COMMENCEMENT DES TRAVAUX ET AFFICHAGE
Les travaux peuvent demarrer des que l'autorisation est executoire.
L'autorisation doit etre affichee sur le terrain pendant toute la duree du chantier. L'affichage est effectue par les soins du beneficiaire sur un
panneau de plus de 80 centimetres de maniere a etre visible depuis la vole publique. II doit indiquer le nom, la raison sociale ou la denomination du
beneficiaire, le nom de l'architecte auteur du projet architectural, la date de delivrance, le numero du permis et la date d'affichage en mairie, la
nature du projet et la superficie du terrain, ainsi que l'adresse de la mairie oü le dossier peut etre consulte.
II indique egalement en fonction de la nature du projet:

a- Si le projet prevoit des constructions, la surface de plancher autorisee ainsi que la hauteur de la ou des constructions, exprime en metres
par rapport au sol nature!.

b- Si le projet porte sur un lotissement, le nombre maximal de lot prevu ;
c- Si le projet porte stir un terrain de camping ou un parc residentiel de loisirs, le nombre total d'emplacements et, s'il y a lieu, le nombre

d'emplacements reserves a des habitations legeres de loisir.
d- Si le projet prevoit des demolitions, la surface du ou des batiments a demolir

Le panneau d'affichage comprend la mention suivante :
« Droit de recours:
Le dela' de recours contentieux est de deux mois a compter du premier jour d'une *lode continue de deux mois d'affichage sur le terrain du
present panneau (art. R. 600-2 du code de l'urbanisme).
Tout recours administratif ou tout recours contentieux doit, a peine d'irrecevabilite, etre notifie a l'auteur de la decision et au beneficiaire du
permis ou de la decision prise sur la declaration prealabfe. Cette notification doit etre adressee par lettre recommandee avec accuse de reception
dans un delai de quinze jours francs a compter du depot du recours (art. R. 600-1 du code de l'urbanisme). »

DUREE DE VALIDITt
L'autorisation est perimee si les travaux ne sont pas entrepris dans le delai de trois ans a compter de la notification de rarrete. II en est de merne si,
passé ce delai, les travaux sont interrompus pendant un délai superieur a une armee.
L'autorisation peut etre prorogee, c'est-a-dire que sa duree de validite peut etre prolongee, sur demande presentee deux mois au moms avant
l'expiration du Mai de validite si les prescriptions d'urbanisme, les servitudes administratives de tous ordres et les taxes et participations
applicables au terrain n'ont pas evolue.

Vous devez formuler votre demande de prorogation sur papier libre, en joignant une copie de l'autorisation que vous souhaitez faire proroger.
Votre demande en double exemplaire doit etre :

- soit adressee au maire par pli recommande, avec demande d'avis de reception postal,
- soit deposee contre decharge a la mairie.

DROITS DES TIERS
La presente decision est notifide sans prejudice du droit des tiers (notamment obligations contractuelles ; servitudes de droit prive telles que les
servitudes de vue, d'ensoleillement, de mitoyennete ou de passage ; regles contractuelles figurant au cahier des charges du lotissement ...) qu'il
appartient au destinataire de l'autorisation de respecter.

OBLIGATION DE SOUSCRIRE UNE ASSURANCE DOMMAGES-OUVRAGES
Cette assurance doit etre souscrite par la personne physique ou morale dont la responsabilite decennale peut etre engagee stir le fondement de la
presomption etablie par les articles 1792 et suivants du code civil, dans les conditions prevues par les articles L241-1 et suivants du code des
assurances.

GILA'S ET VOIES DE RECOURS
Si vous entendez contester la presente decision vous pouvez saisir le tribunal administratif competent d'un recours contentieux dans les DEUX MOIS

partir de sa notification. Vous pouvez egalement saisir d'un recours gracieux l'auteur de la decision ou, lorsque la decision est delivree au nom de
l'Etat, saisir d'un recours hierarchique le ministre chargé de l'urbanisme. Cette dernarche prolonge le delai du recours contentieux qui doit alors
etre introduit dans les deux mois suivant la reponse. (L'absence de reponse au terme d'un dela' de deux mois vaut rejet implicite).
Les tiers peuvent egalement contester cette autorisation devant le tribunal administratif competent. Le delai de recours contentieux court a regard
des tiers a compter du premier jour d'une periode continue de deux mois d'affichage sur le terrain conformement aux dispositions ci-dessus.
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ACCORD D'UNE DECLARATION PREALABLE

DELI VRE PAR LE MAIRE AU NOM DE LA COMMUNE

DOSSIER N° DP 38474 21 10025
Depose le 26/03/2021
Complete le 27/04/2021
Date d'affichage de l'avis de depot : 29/03/2021

Par

demeurant

pour

sur un terrain sis

Cadastre

Le Maire,

Monsieur Mali BUISSON

Madame ZISLIN Sandra

3 Impasse de !Isere

38360 Sassenage

Extension d'une maison
individuelle

3 IMPASSE DE L ISERE

38360 SASSENAGE

AS228

SURFACE DE PLANCHER

existante : 0106.27 m2

creee : 39.06 m2

dernolie : 23.27 m2

DESTINATION : Habitation

Vu le code de l'urbanisme, notamment ses articles L.421-1 et suivants, R.421-1 et suivants, R.111-2,
Vu le Plan Local d'Urbanisme intercommunal de Grenoble-Alpes Metropole approuve le 20 decembre 2019

et mis a jour le 28 mai 2020,
Vu le Plan de prevention du risque inondation Isere Aval approuve par arrete prefectoral du 29 aout 2007,
Vu le Plan de prevention des risques naturels revise, approuve par arrete prefectoral du 7 septembre 2007,
Vu le Porter a connaissance (PAC) concernant les aleas inondation par le Drac signe par le Prefet de l'Isere

en date du 16 mai 2018, les cartes et le reglement PPRI Drac attaches a celui-ci,
Vu l'engagement du maitre d'ouvrage sur la bonne prise en compte des risques en date du 22 mars 2021,
Vu la declaration prealable susvisee en vue de la demolition d'une veranda et de la construction d'une

extension d'une maison d'habitation,
Vu les pieces annexees,
Vu la deliberation du conseil municipal en date du 16 novembre 2011 instituant la taxe d'amenagement et

fixant son taux a 5 %,
Vu la deliberation du conseil de communaute de Grenoble-Alpes Metropole en date du 20 decembre 2013

fixant le montant de la participation financiere pour l'assainissement collectif (PFAC),
Vu le reglement du service public d'assainissement collectif de Grenoble-Alpes Metropole,
Vu l'avis de Grenoble-Alpes Metropole, regie Assainissement, en date du 31 mars 2021,
Vu l'arrete municipal n° 2020-155 en date du 10 juillet 2020 portant delegation de signature a l'Adjoint en

charge de l'Urbanisme, en application de l'article L.2122-18 du code general des collectivites
territoriales,





ARRETE

Article 1
La declaration prealable EST ACCORDEE pour le projet decrit dans la demande susvisee, sous reserve du
droit des tiers.

Article 2
Le present projet est assujetti aux dispositions de la deliberation du conseil municipal en date du 16
novembre 2011 relative a la part communale de la taxe d'amenagement et aux dispositions de la
deliberation du conseil general de l'Isere en date du 27 octobre 2011 relative a la part departementale de la
taxe d'amenagement.
Un avis de mise en recouvrement vous parviendra ulterieurement.

Article 3
Le petitionnaire devra respecter les prescriptions ernises par Grenoble-Alpes Metropole, regie
Assainissement, dans son avis en date du 31 mars 2021 ci-joint.

Avis eaux usees :
Le raccordement des eaux usees s'effectuera sur le reseau public en lieu et place du raccordement existant.
Les reseaux prives devront si besoin etre mis en conformite avec la reglementation en vigueur.

Rappel : le projet sera soumis a la PFAC.

Avis eaux pluviales :
Conformement au projet present& les eaux pluviales seront dirigees vers un dispositif d'infiltration,
implante en domaine prive. Cet ouvrage devra etre correctement dimensionne et regulierement entretenu.
Aucun rejet sur le reseau public ne sera prevu.

Article 4
RAPPELS RELATIFS AU CODE DE LA CONSTRUCTION ET DE L'HABITATION

Plan de prevention du risque Inondation de l'Isere (PPRI) : l'attention du petitionnaire est attiree sur le fait
que le projet se situe en zone Bi3 correspondant a la crue historique de l'Isere (se referer a l'extrait du
reglement, des mesures techniques eta la fiche conseil n°0).

Plan de prevention des risques naturels (PPRN) : l'attention du petitionnaire est attiree sur le fait que le
projet se situe en Zone bleue (Bf) exposee a des risques de suffosion. Zone bleue (BM) de risque residuel
de debordement du Furon (se referer a l'extrait du reglement).

Une partie du terrain est situe dans la bande de precaution du Furon et en zone rouge alea fort.

Une attention particuliere doit etre portee sur l'evolution de l'etat des connaissances en matiere de
risque inondation par le Drac:
Le terrain est concerne par le risque d'inondation du Drac et par un porter a connaissance signe de M. le
Prefet de l'Isere en date du 16 mai 2018.
Le terrain est situe en aleas faible, moyen, fort et tres fort et en zones Bc1, Bc2, RC (cartographies et
reglement provisoire PPRI Drac en date du 30 mai 2018 consultables sur le site prefecture isere.gouv.fr).

Le terrain est situe en zone de sismicite 4 (moyenne). Les *les de construction respecteront les
prescriptions de l'arrete du 22 octobre 2010 et du decret n°2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif a la
prevention du risque sismique.
II est de la seule responsabilite du demandeur en tant que maitre d'ouvrage, de s'assurer que le projet
respecte toutes les mesures techniques appropriees pour se premunir contre le risque.
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Article 5
Mention du permis de construire sera affichee sur le terrain des la notification de la decision d'octroi et ce,
pendant toute la duree du chantier, conformement aux dispositions de Particle R.424-15 du code de
l'urbanisme.

Article 6
La directrice generale des services de la ville de Sassenage, et toutes autorites administratives competentes
sont charges, chacun en ce qui le concerne, de Pexecution du present arrete.

Fait a SASSENAGE L'adjoint a Purbanisme,

Le VINGT NEUF AVRIL DEUX MIL VINGT ET UN

Conditions dans lesquelles la presente outorisation devient executoire :

Vous pouvez commencer les travaux autorises des to date a laquelle cette autorisation vous a ete notifide, soul dans le(s) cos particulier(s)suivant(s):
- tine autorisation relevant d'une autorite decentralisee n'est executoire qu'a compter de la date a laquelle elle a ete transmise au prefet ou a son delegue dons
les conditions definies aux articles L 2131-1 et L 2131-2 du code general des collectivites territoriales. Le moire ou le president de atablissement public de
cooperation intercommunale dolt vous informer de to date a loquelle cette transmission a ete effectuee.
- si votre projet est situe dans un site inscrit vous ne pouvez commencer les travaux qu'opres l'expiration d'un delal de quatre mois a compter du depot de la
demande en mairie.
- si l'arrete mentionne que votre projet fait l'objet d'une prescription d'archeologie preventive alors les travoux ne peuvent pas etre entrepris avant l'execution
des prescriptions d'archeologie preventive.

La presente decision est transmise ou representant de rEtat dans les condi tions prevues a Particle L 2131-2 du code general  des col lectivi tes
terri toriales.

INFORMATIONSALIRE ATTENTIVEMENT

COMMENCEMENT DES TRAVAUX ET AFFICHAGE
Les travaux peuvent dernarrer des que l'autorisation est executoire.
L'autorisation dolt etre affichee sur le terrain pendant toute la duree du chantier. L'affichage est effectue par les soins du beneficiaire sur un
panneau de plus de 80 centimetres de maniere a etre visible depuis la vole publique. II dolt indiquer le nom, la raison sociale ou la denomination du
beneficiaire, le nom de l'architecte auteur du projet architectural, la date de delivrance, le numero du permis et la date d'affichage en mairie, la
nature du projet et la superficie du terrain, ainsi que l'adresse de la mairie oé le dossier peut etre consulte.
II indique egalement en fonction de la nature du projet:

a- Si le projet prevoit des constructions, la surface de plancher autorisee ainsi que la hauteur de la ou des constructions, exprime en metres
par rapport au sot naturel.

b- Si le projet porte sur un lotissement, le nombre maximal de lot prevu ;
c- Si le projet porte sur un terrain de camping ou un parc residentiel de loisirs, le nombre total d'emplacements et, s'il y a lieu, le nombre

d'emplacements reserves a des habitations legeres de loisir.
d- Si le projet prevoit des demolitions, la surface du ou des batiments a demolir

Le panneau d'affichage comprend la mention suivante :
« Droit de recours:

Le alai de recours contentieux est de deux mois 5 compter du premier jour dune periode continue de deux mois d'affichage sur le terrain du
present panneau (art. R. 600-2 du code de l'urbanisme).

Tout recours administratif ou tout recours contentieux dolt, a peine d'irrecevabilite, etre notifie a l'auteur de la decision et au beneficiaire du
permis ou de la decision prise sur la declaration prealable. Cette notification dolt etre adressee par lettre recommandee avec accuse de reception
dans un Mai de quinze jours francs 5 compter du depot du recours (art. R. 600-1 du code de l'urbanisme). »

DURtE DE VALIDITE
L'autorisation est perimee sites travaux ne sont pas entrepris dans le dela' de trois ans a compter de la notification de l'arrete. II en est de meme Si,
passé ce delai, les travaux sont interrompus pendant un delai superieur a une armee.
L'autorisation peut etre prorogee, c'est-a-dire que sa duree de validite peut etre prolongee, sur demande presentee deux mois au mains avant
l'expiration du delai de validite si les prescriptions d'urbanisme, les servitudes administratives de tous ordres et les taxes et participations
applicables au terrain n'ont pas evolue.
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Vous devez formuler votre demande de prorogation sur papier libre, en joignant une copie de l'autorisation que vous souhaitez faire proroger.

Votre demande en double exemplaire dolt etre :
- soit adressee au maire par ph i recommande, avec demande d'avis de reception postal,
- salt deposee contre decharge a la mairie.

DROITS DES TIERS
La presente decision est notifiee sans prejudice du droit des tiers (notamment obligations contractuelles ; servitudes de droit prive telles que les
servitudes de vue, d'ensoleillement, de mitoyennete ou de passage; regles contractuelles figurant au cahier des charges du lotissement ...) qu'il

appartient au destinataire de l'autorisation de respecter.

OBLIGATION DE SOUSCRIRE UNE ASSURANCE DOMMAGES-OUVRAGES
Cette assurance dolt etre souscrite par la personne physique ou morale dont la responsabilite decennale peut etre engagee sur le fondement de la
presomption etablie par les articles 1792 et suivants du code civil, dans les conditions prevues par les articles L241-1 et suivants du code des

assurances.

DELAIS ET VOIES DE RECOURS
Si vous entendez contester la presente decision vous pouvez saisir le tribunal administratif competent d'un recours contentieux dans les DEUX MOIS
a partir de sa notificaiion. Vous pouvez egalement saisir d'un recours gracieux l'auteur de la decision ou, lorsque la decision est delivree au nom de
l'Etat, saisir d'un recours hierarchique le ministre chargé de l'urbanisme. Cette demarche prolonge le Mai du recours contentieux qui doit alors
etre introduit dans les deux mois suivant la reponse. (L'absence de reponse au terme d'un delai de deux mois vaut rejet implicite).
Les tiers peuvent egalement contester cette autorisation devant le tribunal administratif competent. Le Mai de recours contentieux court a regard
des tiers a compter du premier jour d'une *lode continue de deux mois d'affichage sur le terrain conformement aux dispositions ci-dessus.
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NON OPPOSITION A UNE DECLARATION PREALABLE

DELIVREE PAR LE MAIRE AU NOM DE LA COMMUNE

DOSSIER N° DP 38474 21 10026
Depose le 29/03/2021
Complete le 14/04/2021
Date d'affichage de l'avis de depot : 12/04/2021

Par Monsieur Jean -Paul AVELLA

Demeurant 59 Route du Vercors
38360 SASSENAGE

Pour Regularisation de la
transformation d'un garage en
habitation.

Sur un terrain sis 59 ROUTE DU VERCORS
38360 SASSENAGE

Cadastre BD9

Le Maire,

SURFACE DE PIANCHER

existante :267.78 m2

creee : 16m2

DESTINATION: Habitation

Vu le code de l'urbanisme, notamment ses articles L.421-1 et suivants, R.421-1 et suivants,

Vu le Plan Local d'Urbanisme intercommunal de Grenoble-Alpes Metropole approuve le 20 decembre 2019

et mis a jour le 28 mai 2020 et le 1e" mars 2021,

Vu le Reglement du patrimoine bki, paysager et ecologique du PLUi,

Vu le Plan de prevention des risques naturels revise, approuve par arrete prefectoral du 7 septembre 2007,

Vu la declaration prealable susvisee en vue de la regularisation de la transformation d'un garage en

habitation,

Vu les pieces annexees,

Vu l'avis favorable de l'Unite departementale de l'architecture et du patrimoine en date du 10 mai 2021,

Vu l'arrete municipal ri° 2020-155 en date du 10 juillet 2020 portant delegation de signature a l'Adjoint en

charge de l'Urbanisme, en application de l'article L.2122-18 du code general des collectivites territoriales,

ARRETE

Article 1
L'autorisation faisant l'objet de la demande susvisee est accordee, sous reserve du droit des tiers.

Article 2
RAPPELS RELATIFS AU CODE DE LA CONSTRUCTION ET DE L'HABITATION

Le terrain est situe en zone de sismicite 4 (moyenne). Les regles de construction respecteront les
prescriptions de l'arrete du 22 octobre 2010 et du decret n°2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif a la
prevention du risque sismique.



Plan de prevention des risques naturels (PPRN) : l'attention du petitionnaire est attiree sur le fait que le
terrain est situe en zone bleue (By) exposee a un faible risque de ruissellement sur versant.

II est de la seule responsabilite du demandeur en tant que maitre d'ouvrage de s'assurer que le projet
respecte toutes les mesures techniques appropriees pour se premunir contre le risque.

Article 3
La presente decision est transmise au prefet dans les conditions definies aux articles L.2131-1 et L.2131-2
du code general des collectivites territoriales.

Article 4
La directrice generale des services de la ville de Sassenage, et toutes autorites administratives competentes
sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'execution du present arrete.

Fait a SASSENAGE L'Adjoint en charge de l'Urb

Le DIX HUIT MAI DEUX MIL VINGT ET UN

Jean-Pierre S

Conditions dans lesquelles la presente autorisation devient executoire :

RA1LLIER

Vous pouvez commencer les travaux autorises des la date a laquelle cette autorisation vous a ete notifiee, sauf dans le(s) cos particulier(s)suivant(s) :
- une autorisation relevant d'une autorite decentralisee n'est executoire quiet compter de la date a laquelle elle a ete transmise ou prefet ou a son delegue dans
les conditions definies aux articles L 2131-1 et L 2131-2 du code general des collectivites territoriales. Le moire ou le president de Yetablissement public de
cooperation intercommunale dolt vous informer de la date a laquelle cette transmission a ete effectude.
- si votre projet est situe dans un site inscrit vous ne pouvez commencer les travaux qu'apres l'expiration d'un alai de quatre mois a compter du depot de la
demande en mairie.
- si l'arrete mentionne que votre projetfait l'objet d'une prescription d'archeologie preventive clots les travaux ne peuvent pas etre entrepris avant l'execution
des prescriptions d'archdologie preventive.

La presente decision est transmise ou representant de l'etat dans les conditions prevues a l'article L 2131-2 du code general des collectivites
territoriales.

INFORMATIONS ALIRE ATTENTIVEMENT

COMMENCEMENT DES TRAVAUX ET AFFICHAGE
Les travaux peuvent dernarrer des que l'autorisation est executoire.
L'autorisation doit etre affichee sur le terrain pendant toute la duree du chantier. L'affichage est effectue par les soins du beneficiaire sur un
panneau de plus de 80 centimetres de maniere a etre visible depuis la vole publique. 11 doit indiquer le nom, la raison sociale ou la denomination du
beneficiaire, le nom de l'architecte auteur du projet architectural, la date de delivrance, le numero du permis et la date d'affichage en mairie, la
nature du projet et la superficie du terrain, ainsi que l'adresse de la mairie oi le dossier peut etre consulte.
II indique egalement en fonction de la nature du projet:

a- Si le projet prevoit des constructions, la surface de plancher autorisee ainsi que la hauteur de la ou des constructions, exprime en metres
par rapport au sal naturel.

b- Si le projet porte sur un lotissement, le nombre maximal de lot prevu ;
c- Si le projet porte sur un terrain de camping ou un parc residentiel de loisirs, le nombre total d'emplacements et, s'il y a lieu, le nombre

d'emplacements reserves a des habitations legeres de loisir.

d- Si le projet prevoit des demolitions, la surface du ou des batiments a dernolir

Le panneau d'affichage comprend la mention suivante :
« Droit de recours:
Le delai de recours contentieux est de deux mois a compter du premier jour d'une periode continue de deux mois d'affichage sur le terrain du

present panneau (art. R. 600-2 du code de l'urbanisme).
Tout recours administratif ou tout recours contentieux doit, a peine d'irrecevabilite, etre notifie a l'auteur de la decision et au beneficiaire du
permis ou de la decision prise sur la declaration prealable. Cette notification doit etre adressee par lettre recommandee avec accuse de reception
dans un Mai de quinze jours francs a compter du depot du recours (art. R. 600-1 du code de l'urbanisme). »
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DURtE DE VALIDITE
L'autorisation est perimee sites travaux ne sont pas entrepris dans le delai de trois ans a compter de la notification de ['arra& II en est de merne si,
passé ce délai, les travaux sont interrompus pendant un délai superieur a une armee.
L'autorisation peut etre prorogee, c'est-a-dire que sa duree de validite peut etre prolongee, sur demande presentee deux mois au moms avant
l'expiration du alai de validite si les prescriptions d'urbanisme, les servitudes administratives de tous ordres et les taxes et participations
applicables au terrain n'ont pas &tofu&

Vous devez formuler votre demande de prorogation sur papier libre, en joignant une copie de l'autorisation que vous souhaitez faire proroger.
Votre demande en double exemplaire doit etre :

- soit adressie au maire par ph i recommande, avec demande d'avis de reception postal,
- soit deposee contre decharge a la mairie.

DROITS DES TIERS
La presente decision est notifiee sans prejudice du droit des tiers (notamment obligations contractuelles ; servitudes de droit prive telles que les
servitudes de vue, d'ensoleillement, de mitoyennete ou de passage; regles contractuelles figurant au cahier des charges du lotissement ...)
appartient au destinataire de l'autorisation de respecter.

OBLIGATION DE SOUSCRIRE UNE ASSURANCE DOMMAGES-OUVRAGES
Cette assurance doit etre souscrite par la personne physique ou morale dont la responsabilite decennale peut etre engagee sur le fondement de la
presomption etablie par les articles 1792 et suivants du code civil, dans les conditions prevues par les articles L241-1 et suivants du code des
assurances.

DtLAIS ET VOIES DE RECOURS
Si vous entendez contester la presente decision vous pouvez saisir le tribunal administratif competent d'un recours contentieux dans les DEUX MOIS

partir de sa notification. Vous pouvez egalement saisir d'un recours gracieux l'auteur de la decision ou, lorsque la decision est delivree au nom de
l'Etat, saisir d'un recours hierarchique le ministre chargé de l'urbanisme. Cette demarche prolonge le Mai du recours contentieux qui doit alors
etre introduit dans les deux mois suivant la reponse. (L'absence de reponse au terme d'un Mai de deux mois vaut rejet implicite).
Les tiers peuvent egalement contester cette autorisation devant le tribunal administratif competent. Le delai de recours contentieux court a regard
des tiers 5 compter du premier jour d'une periode continue de deux mois d'affichage sur he terrain conformement aux dispositions ci-dessus.

DOSSIER I\I°DP 38474 21 10026 PAGE 3 / 3





NON OPPOSITION A UNE DECLARATION PREALABLE

DELI VREE PAR LE MAIRE AU NOM DE LA COMMUNE

DOSSIER N° DP 38474 21 10027
Depose le 30/03/2021

Par

Demeurant

SPACEJUNK GRENOBLE
represent& par Madame
COUDURIER BEATE

19 RUE GENISSIEU
38000 GRENOBLE

Pour Realisation dune peinture murale

Sur un terrain sis 2 RUE PIERRE DE COUBERTIN
HALLE DES SPORTS JEANNIE

LONGO 38360 SASSENAGE

Cadastre AV2

Le Maire,

DESTINATION: Equipement public

Vu la demande de declaration prealable - constructions, travaux, installations et amenagements non

soumis a permis comprenant ou non des demolitions susvisee,

Vu le code de l'urbanisme, notamment ses articles L.421-1 et suivants, R.421-1 et suivants, R.111-2,

Vu le Plan Local d'Urbanisme intercommunal de Grenoble-Alpes Metropole approuve le 20 decembre 2019

et mis a jour le 28 mai 2020,

Vu le Porter a connaissance (PAC) concernant les aleas inondation par le Drac signe par le Prefet de !Isere

en date du 16 mai 2018, les cartes et le reglement PPRI Drac attaches a celui-ci,

Vu le Plan de prevention du risque inondation Isere Aval approuve par arrete prefectoral du 29 aoCit 2007,

Vu le Plan de prevention des risques naturels revise, approuve par arrete prefectoral du 7 septembre 2007,

Vu la declaration prealable susvisee en vue de la realisation d'une peinture murale,

Vu les pieces annexees,

Vu la deliberation municipale en date du 27 avril 2021 donnant autorisation a Spacejunk Grenoble de

deposer une autorisation d'urbanisme sur des parcelles communales,

Vu l'arrete municipal n° 2020-155 en date du 10 juillet 2020 portant delegation de signature a l'Adjoint en

charge de l'Urbanisme, en application de l'article L.2122-18 du code general des collectivites territoriales,

ARRETE

Article 1
L'autorisation faisant l'objet de la demande susvisee est accordee, sous reserve du droit des tiers.



Article 2
RAPPELS RELATIFS AU CODE DE LA CONSTRUCTION ET DE L'HABITATION

Une attention particul iere dolt etre portee sur revolution de l 'etat des connaissances en matiere de
risque inondation par le Drac :
Le terrain est concerne par le risque d'inondation du Drac et par un porter a connaissance signe de M. le
Prefet de l'Isere en date du 16 mai 2018.
Le terrain est situe en alea tres fort et en zone RC' (cartographies et reglement provisoire PPRI Drac en date
du 30 mai 2018 consultables sur le site prefecture isere.gouv.fr).

Le terrain est situe en zone de sismicite 4 (moyenne). Les regles de construction respecteront les
prescriptions de l'arrete du 22 octobre 2010 et du decret n°2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif a la
prevention du risque sismique.

Plan de prevention des risques naturels (PPRN) : l'attention du petitionnaire est attiree sur le fait que le
projet se situe en zone bleue (Bf) exposee a des risques de suffosion et en zone bleue (Bi ' l ) exposee a un
risque faible d'inondation par les affluents de l'Isere.

II est de la seule responsabilite du demandeur en tant que maitre d'ouvrage, de s'assurer que le projet
respecte toutes les mesures techniques appropriees pour se premunir contre le risque.

Article 3
La presente decision est transmise au prefet dans les conditions definies aux articles L.2131-1 et L.2131-2
du code general des collectivites territoriales.

Article 4
La directrice generale des services de la ville de Sassenage, et toutes auto rites administratives corn petentes
sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'execution du present arrete.

Fait a SASSENAGE L'Adjoint en charge, de l'Urbanisme,

Le VINGT-HUIT AVRIL DEUX MIL VINGT ET UN

Conditions dons lesquelles la presente autorisation devient executoire :

Jean-Pierre,SERRAILLIER

Vous pouvez commencer les travaux outorises des la date a laquelle cette autorisation vous a ete not (flee, sauf dons les)cas particulier(s)suivant(s):
- une autorisation relevant d'une autorite decentralisee n'est executoire qu'a compter de lo date a laquelle elle a ete transmise au prefet ou a son delegue dons
les conditions definies aux articles L. 2131-1 et L 2131-2 du code general des collectivites territoriales. Le moire au /c president de retablissement public de
cooperation intercommunale dolt vous informer de la date a laquelle cette transmission a ete effectuee.
- si votre projet est situe dons un site inscrit vous no pouvez commencer les travaux qu'apres l'expiration d'un delai de quatre mois a compter du depot de la
demands' en amide.
- si l'arrete mentionne que votre projet fait l'objet dune prescription d'archeologie preventive olors les travaux ne peuvent pas etre entrepris avant l'execution
des prescriptions d'archeologie preventive.

La presente decision est transmise au representant de l'Etat dons les conditions prevues a Particle L 2131-2 du code general des collectivites
territoriales.
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INFORMATIONS ALIRE ATTENTIVEMENT

COMMENCEMENT DES TRAVAUX ET AFFICHAGE
Les travaux peuvent dernarrer des que l'autorisation est executoire.
L'autorisation doit etre affichee sur le terrain pendant toute la duree du chantier. l'affichage est effectue par les soins du beneficiaire sur un
panneau de plus de 80 centimetres de maniere A etre visible depuis la voie publique. II doit indiquer le nom, la raison sociale ou la denomination du
beneficiaire, le nom de l'architecte auteur du projet architectural, la date de delivrance, le numero du permis et la date d'affichage en mairie, la
nature du projet et la superficie du terrain, ainsi que l'adresse de la mairie oii le dossier peut etre consult&
II indique egalement en fonction de la nature du projet:

a- Si le projet prevoit des constructions, la surface de plancher autorisee ainsi que la hauteur de la ou des constructions, exprime en metres
par rapport au sol naturel.

b- Si le projet porte sur un lotissement, le nombre maximal de lot prevu ;
c- Si le projet porte sur un terrain de camping ou un parc residentiel de loisirs, le nombre total d'emplacements et, s'il y a lieu, le nombre

d'emplacements reserves A des habitations legeres de loislr.
d- Si le projet prevoit des demolitions, la surface du ou des batiments a dernolir

Le panneau d'affichage comprend la mention suivante :
« Droit de recours:
Le delai de recours contentieux est de deux mois a compter du premier jour dune *lode continue de deux mois d'affichage sur le terrain du
present panneau (art. R. 600-2 du code de l'urbanisme).
Tout recours administratif ou tout recours contentieux doit, a peine d'irrecevabilite, etre notifie a l'auteur de la decision et au beneficiaire du
permis ou de la decision prise sur la declaration prealable. Cette notification doit etre adressee par lettre recommandee avec accuse de reception
dans un delai de quinze jours francs A compter du depot du recours (art. R. 600-1 du code de l'urbanisme). »

DUREE DE VALIDITE
L'autorisation est perimee si les travaux ne sont pas entrepris dans le delai de trois ans a compter de la notification de l'arrete. II en est de meme si,
passé ce delai, les travaux sont interrompus pendant un delai superieur a une armee.
L'autorisation peut etre prorogee, c'est-A-dire que sa duree de validite peut etre prolongee, sur demande presentee deux mois au moms avant
l'expiration du delai de validite si les prescriptions d'urbanisme, les servitudes administratives de tous ordres et les taxes et participations
applicables au terrain n'ont pas evolue.

Vous devez formuler votre demande de prorogation sur papier libre, en joignant une copie de l'autorisation que vous souhaitez faire proroger.
Votre demande en double exemplaire doit etre :

- soit adressee au maire par ph i recommande, avec demande d'avis de reception postal,
- soit deposee contre decharge A la mairie.

DROITS DES TIERS
La presente decision est notifide sans prejudice du droit des tiers (notamment obligations contractuelles ; servitudes de droit prive telles que les
servitudes de vue, d'ensoleillement, de mitoyennete ou de passage ; *les contractuelles figurant au cahier des charges du lotissement ...) qu'il
appartient au destinataire de l'autorisation de respecter.

OBLIGATION DE SOUSCRIRE UNE ASSURANCE DOMMAGES-OUVRAGES
Cette assurance doit etre souscrite par la personne physique ou morale dont la responsabilite decennale peut etre engagee sur le fondement de la
presomption etablie par les articles 1792 et suivants du code civil, dans les conditions prevues par les articles L241-1 et suivants du code des
assurances.

DELAIS ET VOIES DE RECOURS
Si vous entendez contester la presente decision vous pouvez saisir le tribunal administratif competent d'un recours contentieux dans les DEUX MOIS

partir de sa notification. Vous pouvez egalement saisir d'un recours gracieux l'auteur de la decision ou, lorsque la decision est delivree au nom de
l'Etat, saisir d'un recours hierarchique le mlnistre chargé de l'urbanisme. Cette dernarche prolonge he delai du recours contentieux qui doit alors
etre introduit dans les deux mois suivant la reponse. (L'absence de reponse au terme d'un delai de deux mois vaut rejet implicite).
Les tiers peuvent egalement contester cette autorisation devant le tribunal administratif competent. Le delai de recours contentieux court A regard
des tiers A compter du premier jour d'une periode continue de deux mois d'affichage sur le terrain conformement aux dispositions ci-dessus.
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NON OPPOSITION A UNE DECLARATION PREALABLE

DEL1VREE PAR LE MAIRE AU NOM DE LA COMMUNE

DOSSIER N° DP 38474 21 10030
Depose le 02/04/2021
Date d'affichage de l'avis de depOt : 12/04/2021

Par Madame Catherine JANIOUD

Demeurant 16 AVENUE DE LA FALAISE
38360 SASSENAGE

Pour Renovation d'une construction
existante

Sur un terrain sis 11 RUE DE LA MORILLIERE
38360 SASSENAGE

Cadastre BH229

Superficie du terrain 539,00m2

Le Maire,

SURFACE DE PL4NCHER

existante : 96,00 m2

creee par changement de destination: 39,00 rn2

DESTINATION: Habitation

Vu le code de l'urbanisme, notamment ses articles L.421-1 et suivants, R.421-1 et suivants,

Vu le Plan Local d'Urbanisme intercommunal de Grenoble-Alpes Metropole approuve le 20 decembre 2019
et mis a jour le 28 mai 2020,

Vu le reglement du Patrimoine 'Asti, paysager et ecologique du PLUi,

Vu le Plan de prevention des risques naturels revise, approuve par arrete prefectoral du 7 septembre 2007,

Vu la declaration prealable susvisee en vue de la renovation d'une maison existante et la transformation
d'une grange attenante en habitation,

Vu les pieces annexees,

Vu l'avis favorable avec prescriptions de l'Unite departementale de l'architecture et du patrimoine de
l'Isere, en date du 4 mai 2021,

Vu l'arrete municipal n° 2020-155 en date du 10 juillet 2020 portant delegation de signature a l'Adjoint en
charge de l'Urbanisme, en application de l'article L.2122-18 du code general des collectivites territoriales,

ARRETE

Article 1
L'autorisation faisant l'objet de la demande susvisee est accordee, sous reserve du droit des tiers et des
prescriptions mentionnees dans le present arrete.

Prescriptions respecter imperativement par le petitionnaire :

Comme mentionne dans l'avis emis par l'Unite departementale de l'architecture et du patrimoine de l'Isere
en date du 4 mai 2021, l'autorisation est accordee sous reserve que le gris anthracite est une teinte non
traditionnelle localement. A la mode et proposee quasiment exclusivement, elle est en train d'uniformiser
et de banaliser les paysages. II est necessaire de s'orienter vers une teinte plus locale : gris moyen se
rapprochant de la teinte du zinc (type RAL 7037 gris poussiere ou RAL 7039 gris quartz) ou d'une teinte
dans les tons bleu, vert, grises, mains monotones et plus traditionnels que le gris moyen ou clair.
II en est de merne pour la teinte des enduits, qui n'est pas forcement gris ciment surtout sur du bati
ancien : des tons beige, ocre beige ou acre brun sont plus qualifiants.



Article 2
RAPPELS RELATIFS AU CODE DE LA CONSRUCTION ET DE L'HABITATION

Le terrain est situe en zone de sismicite 4 (moyenne). Les regles de construction respecteront les
prescriptions de l'arrete du 22 octobre 2010 et du decret n°2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif a la
prevention du risque sismique.

Plan de prevention des risques naturels (PPRN) : l'attention du petitionnaire est attiree sur le fait que le
terrain est situe en zone bleue (Bf) exposee a des risques de suffosion.

II est de la seule responsabilite du demandeur en tant que maitre d'ouvrage de s'assurer que le projet
respecte toutes les mesures techniques appropriees pour se premunir contre le risque.

Article 3
La presente decision est transmise au prefet dans les conditions definies aux articles L.2131-1 et L.2131-2
du code general des collectivites territoriales.

Article 4
La directrice generale des services de la ville de Sassenage, et toutes autorites administratives competentes
sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'execution du present arrete.

Fait a SASSENAGE L'Adjoint en charge de l'Urbanisme,

Le CINQ MAI DEUX MIL VINGT ET UN

Jean-Pierre SERRAILLIER

Conditions dons lesquelles lo presente autorisation devient executoire :

Vous pouvez commencer les travaux autorises des la date a laquelle cette autorisation vous a ete notifide, sauf dons le(s)cas particulier(s)suivant(s) :
- tine autorisation relevant d'une autorite decentralisee n'est executoire qu'a cornpter de la date a laquelle elle a ete transmise au prefet ou a son delegue dons
les conditions definies aux articles L. 2131-1 et L 2131-2 du code general des collectivites territoriales. Le moire ou le president de retablissement public de
cooperation intercommunole doit vous informer de la date a laquelle cette transmission a ete effectuee.
- si votre projet est situe dons un site inscrit vous ne pouvez commencer les travaux qu'apres l'expiration d'un delai de quatre mois a compter du depot de la
demande en moire.
- si rarrete mentionne que votre projet fait robjet d'une prescription d'archeologie preventive alors les travaux ne peuvent pas etre entrepris avant l'execution
des prescriptions d'archeologie preventive.

La presente decision est tronsmise au representant de retat dons les conditions prevues a l'article L 2131-2 du code general des collectivites
terri toriales.

INFORMATIONS ALIRE ATTENTIVEMENT

COMMENCEMENT DES TRAVAUX ET AFFICHAGE
Les travaux peuvent demarrer des que l'autorisation est executoire.
L'autorisation doit etre affichee sur le terrain pendant toute la duree du chantier. L'affichage est effectue par les soins du beneficiaire sur un
panneau de plus de 80 centimetres de maniere 5 etre visible depuis la voie publique. II dolt indiquer le nom, la raison sociale ou la denomination du
beneficiaire, le nom de l'architecte auteur du projet architectural, la date de delivrance, le numero du permis et la date d'affichage en mairie, la
nature du projet et la superficie du terrain, ainsi que l'adresse de la mairie os le dossier peut etre consulte.
II indique egalement en fonction de la nature du projet:

a- Si le projet prevoit des constructions, la surface de plancher autorisee ainsi que la hauteur de la ou des constructions, exprime en metres
par rapport au sol naturel.

b- Si le projet porte sur un lotissement, le nombre maximal de lot prevu ;
c- Si le projet porte sur un terrain de camping ou un parc residentiel de loisirs, le nombre total d'emplacements et, s'il y a lieu, le nombre

d'emplacements reserves 5 des habitations legeres de loisir.
d- Si le projet prevoit des demolitions, la surface du ou des batiments a dernolir
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Le panneau d'affichage comprend la mention suivante :
« Droit de recours:
Le alai de recours contentieux est de deux mois a compter du premier jour d'une periode continue de deux mois d'affichage sur le terrain du
present panneau (art. R. 600-2 du code de l'urbanisme).
Tout recours administratif ou tout recours contentieux doit, a peine d'irrecevabilite, etre notifie a l'auteur de la decision et au beneficiaire du
permis ou de la decision prise sur la declaration prealable. Cette notification doit etre adressee par lettre recommandee avec accuse de reception
dans un ddlai de quinze jours francs a compter du depot du recours (art. R. 600-1 du code de l'urbanisme). »

DUREE DE VALIDITE
L'autorisation est perimee si les travaux ne sont pas entrepris dans le alai de trois ans a compter de la notification de rarrete. II en est de meme si,
passé ce delai, les travaux sont interrompus pendant un délai superieur a une armee.
L'autorisation peut etre prorogee, c'est-à-dire que sa duree de validite peut etre prolongee, sur demande presentee deux mois au moms avant
l'expiration du Mai de validite si les prescriptions d'urbanisme, les servitudes administratives de tous ordres et les taxes et participations
applicables au terrain n'ont pas evolue.

Vous devez formuler votre demande de prorogation sur papier libre, en joignant une copie de l'autorisation que vous souhaitez faire proroger.
Votre demande en double exemplaire doit etre :

- soft adressee au maire par pli recommande, avec demande d'avis de reception postal,
- soit deposee contre decharge a la mairie.

DROITS DES TIERS
La presente decision est notifiee sans prejudice du droit des tiers (notamment obligations contractuelles ; servitudes de droit prive telles que les
servitudes de vue, d'ensoleillement, de mitoyennete ou de passage; *les contractuelles figurant au cahier des charges du lotissement ...) qu'il
appartient au destinataire de l'autorisation de respecter.

OBLIGATION DE SOUSCRIRE UNE ASSURANCE DOMMAGES-OUVRAGES
Cette assurance doit etre souscrite par la personne physique ou morale dont la responsabilite decennale peut etre engagee sur le fondement de la
presomption etablie par les articles 1792 et suivants du code civil, dans les conditions prevues par les articles L241-1 et suivants du code des
assurances.

DELAIS ET VOIES DE RECOURS
Si vous entendez contester la presente decision vous pouvez saisir le tribunal administratif competent dun recours contentieux dans les DEUX MOIS

partir de sa notification. Vous pouvez egalement saisir dun recours gracieux l'auteur de la decision ou, lorsque la decision est delivree au nom de
l'Etat, saisir dun recours hierarchique le ministre chargé de l'urbanisme. Cette dernarche prolonge le delai du recours contentieux qui doit alors
etre introduit dans les deux mois suivant la reponse. (L'absence de reponse au terme d'un delai de deux mois vaut rejet implicite).
Les tiers peuvent egalement contester cette autorisation devant le tribunal administratif competent. Le Mai de recours contentieux court a regard
des tiers a compter du premier jour d'une periode continue de deux mois d'affichage sur le terrain conformement aux dispositions ci-dessus.
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NON OPPOSITION A UNE DECLARATION PREALABLE

DELI VREE PAR LE MAIRE AU NOM DE LA COMMUNE

DOSSIER N° DP 38474 21 10031
Depose le 02/04/2021
Complete le 15/04/2021
Date d'affichage de l'avis de depOt : 12/04/2021

Par Monsieur Ayhan DUMAN

Demeurant 9 RUE DES IRIS

38360 SASSENAGE

Pour Remplacement d'une terrasse
existante et pose d'une pergola.

Sur un terrain sis 9 RUE DES IRIS

38360 SASSENAGE

Cadastre BH131

Superficie du terrain 371,00m2

Le Maire,

DESTINATION: Habitation

Vu le code de l'urbanisme, notamment ses articles L.421-1 et suivants, R.421-1 et suivants, R.111-2,

Vu le Plan Local d'Urbanisme intercommunal de Grenoble-Alpes Metropole approuve le 20 decembre 2019

et mis a jour les 28 mai 2020 et 1er mars 2021

Vu le Porter a connaissance (PAC) concernant l'alea inondation par le Drac signe par le Prefet de l'Isere en

date du 16 mai 2018, les cartes et le reglement PPR1 Drac attaches a celui-ci,

Vu l'engagement du maitre d'ouvrage sur la bonne prise en compte des risques en date du 12 avril 2021,

Vu le Plan de prevention des risques naturels revise, approuve par arrete prefectoral du 7 septembre 2007,

Vu la declaration prealable susvisee en vue du remplacement d'une terrasse existante par une terrasse en

bois surelevee et la pose d'une pergola bioclimatique,

Vu les pieces annexees,

Vu l'avis favorable avec prescriptions de l'Unite departementale de l'architecture et du patrimoine en date

du 10 mai 2021

Vu l'arrete municipal n° 2020-155 en date du 10 juillet 2020 portant delegation de signature a l'Adjoint en

charge de l'Urbanisme, en application de l'article L.2122-18 du code general des collectivites territoriales,

ARRETE

Article 1
L'autorisation faisant l'objet de la demande susvisee est accordee, sous reserve du droit des tiers et de
respecter les prescriptions mentionnees dans le present arrete.



Prescriptions a respecter imperativement par le petitionnaire :

Comme mentionne dans l'avis emis par l'Unite departementale de l'architecture et du patrimoine en date
du 10 mai 2021, l 'autorisation est accordee sous reserve que le gris anthracite est une teinte non
traditionnelle localement. A la mode et proposee quasiment exclusivement, elle est en train d'uniformiser
et banaliser les paysages. II est necessaire de s'orienter vers une teinte plus locale : gris moyen se
rapprochant de la teinte du zinc (type RAL 7037 gris poussiere ou RAL 7039 gris quartz).

Article 2
RAPPELS RELATIFS AU CODE DE LA CONSTRUCTION ET DE L'HAB1TATION

Une attention particuliere dolt etre pone sur l'evolution de l'etat des connaissances en matiere de risque
d'inondation par le Drac:
Le terrain est concerne par le risque inondation du Drac et d'un porter a connaissance du Prefet de l'Isere
en date du 16 mai 2018. Le terrain est situe en aleas faible et moyen, et en zones Bc1 et Bc2 (voir
reglement provisoire PPRI Drac).

Le terrain est si tue en zone de sismicite 4 (moyenne). Les *les de construction respecteront les
prescriptions de l'arrete du 22 octobre 2010 et du decret n°2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif a la
prevention du risque sismique.

Plan de prevention des risques naturels (PPRN) : l'attention du petitionnaire est attiree sur le fait que le
terrain est situe en zone bleue (Bf) exposee a des risques de suffosion et en zone bleue (Bi'0) exposee a un
risque residuel de debordement du Furon.
Le terrain est situe dans la bande de precaution du Furon.

11 est de la seule responsabilite du demandeur en tant que maitre d'ouvrage de s'assurer que le projet
respecte toutes les mesures techniques appropriees pour se premunir contre le risque.

Article 3
La presente decision est transmise au prefet dans les conditions definies aux articles L.2131-1 et L.2131-2
du code general des collectivites territoriales.

Article 4
La directrice generale des services de la ville de Sassenage, et toutes autorites administratives competentes
sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'execution du present arrete.

Fait a SASSENAGE L'Adjoint en c,1-\arge de l'Urba
ft

Le DIX HUIT MAI DEUX MIL VINGT ET UN

Jean-Pierre SERRAILLIER

Conditions dans lesquelles la presente autorisation devient executoire :

Vous pouvez commencer les travaux autorises des la date a laquelle cette outorisotion vous a ete notifiee, sauf dans le(s) cos particulier(s) suivant(s) :
- une outorisotion relevant d'une outorite decentrolisee n'est executoire qu'a compter de la date a laquelle elle a eretransmise au prefet ou a son delegue dons
les conditions (Jennies aux articles L. 2131-1 et L. 2131-2 du code general des collectivites territoriales. Le moire ou le president de l'etablissement public de
cooperation intercommunale dolt vous informer de la dote a laquelle cette transmission a ete effectuee.
- si votre projet est situe dans un site inscrit vous ne pouvez commencer les travoux qu'apres l'expiration d'un delai de quotre mois a compter du deo& de la
demande en moire.
- si l'arrete mentionne que votre projet fait Yobjet dune prescription d'archeologie preventive alors les travaux ne peuvent pas etre entrepris avant l'execution
des prescriptions d'archeologie preventive.

La presente decision est transmise au representant de l'Etat dons les conditions prevues a l'orticle L 2131-2 du code general des collectivites
territoriales.
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INFORMATIONS ALIRE ATTENTIVEMENT

COMMENCEMENT DES TRAVAUX ET AFFICHAGE
Les travaux peuvent demarrer des que l'autorisation est executoire.
L'autorisation doit etre affichee sur le terrain pendant toute la duree du chantier. L'affichage est effectue par les soins du beneficiaire sur un
panneau de plus de 80 centimetres de maniere a etre visible depuis la vole publique. II doit indiquer le nom, la raison sociale ou la denomination du
beneficiaire, le nom de l'architecte auteur du projet architectural, la date de delivrance, le numero du permis et la date d'affichage en mairie, la
nature du projet et la superficie du terrain, ainsi que l'adresse de la mairie o0 le dossier peut etre consulte.
II indique egalement en fonction de la nature du projet

a- Si le projet prevoit des constructions, la surface de plancher autorisee ainsi que la hauteur de la ou des constructions, exprime en metres
par rapport au sol naturel.

b- Si le projet porte sur un lotissement, le nombre maximal de lot prevu ;
c- Si le projet parte sur un terrain de camping ou un parc residentiel de loisirs, le nombre total d'emplacements et, s'il y a lieu, le nombre

d'emplacements reserves a des habitations legeres de loisir.
d- Si le projet prevoit des demolitions, la surface du ou des batiments a demolir

Le panneau d'affichage comprend la mention suivante :
Droit de recours:

Le dela' de recours contentieux est de deux mois a compter du premier jour d'une periode continue de deux mois d'affichage sur le terrain du
present panneau (art. R. 600-2 du code de l'urbanisme).
Tout recours administratif ou tout recours contentieux doit, a peine d'irrecevabilite, etre notifie a l'auteur de la decision et au beneficiaire du
permis ou de la decision prise sur la declaration prealable. Cette notification doit etre adressee par lettre recommandee avec accuse de reception
dans un delai de quinze jours francs a compter du depot du recours (art. R. 600-1 du code de l'urbanisme). »

DUREE DE VALIDITE
L'autorisation est perimee si les travaux ne sont pas entrepris dans le delai de trois ans a compter de la notification de rarrete. II en est de meme si,
passé ce delai, les travaux sent interrompus pendant un délai superieur a une armee.
L'autorisation peut etre prorogee, c'est-i-dire que sa duree de validite peut etre prolongee, sur demande presentee deux mois au moms avant
l'expiration du alai de validite si les prescriptions d'urbanisme, les servitudes administratives de tous ordres et les taxes et participations
applicables au terrain n'ont pas evolue.

Vous devez formuler votre demande de prorogation sur papier libre, en joignant une copie de l'autorisation que vous souhaitez faire proroger.
Votre demande en double exemplaire doit etre :

- soit adressee au maire par ph i recommande, avec demande d'avis de reception postal,
- soit deposee contre decharge a la mairie.

DROITS DES TIERS
La presente decision est notifide sans prejudice du droit des tiers (notamment obligations contractuelles ; servitudes de droit prive telles que les
servitudes de vue, d'ensoleillement, de mitoyennete ou de passage; regles contractuelles figurant au cahier des charges du lotissement ...) qu'il
appartient au destinataire de l'autorisation de respecter.

OBLIGATION DE SOUSCRIRE UNE ASSURANCE DOMMAGES-OUVRAGES
Cette assurance doit etre souscrite par la personne physique ou morale dont la responsabilite decennale peut etre engagee sur le fondement de la
presomption etablie par les articles 1792 et suivants du code civil, dans les conditions prevues par les articles 1241-1 et suivants du code des
assurances.

DELAIS ET VOIES DE RECOURS
Si vous entendez contester la presente decision vous pouvez saisir le tribunal administratif competent d'un recours contentieux dans les DEUX MOIS

partir de sa notification. Vous pouvez egalement saisir d'un recours gracieux l'auteur de la decision ou, lorsque la decision est delivree au nom de
l'Etat, saisir d'un recours hierarchique le ministre chargé de l'urbanisme. Cette demarche prolonge he alai du recours contentieux qui doit alors
etre introduit dans les deux mois suivant la reponse. (L'absence de reponse au terme d'un delai de deux mois vaut rejet implicite).
Les tiers peuvent egalement contester cette autorisation devant le tribunal administratif competent. Le delai de recours contentieux court a regard
des tiers a compter du premier jour d'une *lode continue de deux mois d'affichage sur le terrain conformement aux dispositions ci-dessus.
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NON OPPOSITION A UNE DECLARATION PREALABLE

DEL1VREE PAR LE MAIRE AU NOM DE LA COMMUNE

DOSSIER N° DP 38474 21 10034
Depose le 08/04/2021
Complete le 03/05/2021
Date d'affichage de l'avis de depot: 12/04/2021

Par

Demeurant

Pour

Monsieur Jean -Paul ARNOUX

3 chemin de Bouchardiere

38360 Sassenage

Cloture

Sur un terrain sis 3 CHEMIN DE BOUCHARDIERE
38360 SASSENAGE

Cadastre BM24

Le Maire,

DESTINATION: Habitation

Vu le code de l'urbanisme, notamment ses articles L.421-1 et suivants, R.421-1 et suivants,

Vu le Plan Local d'Urbanisme intercommunal de Grenoble-Alpes Metropole approuve le 20 decembre 2019

et mis a jour le 28 mai 2020,

Vu le Plan de prevention des risques naturels revise, approuve par arrete prefectoral du 7 septembre 2007,

Vu la declaration prealable susvisee en vue de la creation d'une cloture ajouree, en limite Quest du terrain,

Vu les pieces annexees,

Vu l'arrete municipal n° 2020-155 en date du 10 juillet 2020 portant delegation de signature a l'Adjoint en

charge de l'Urbanisme, en application de l'article L.2122-18 du code general des collectivites territoriales,

ARRETE

Article 1
L'autorisation faisant l'objet de la demande susvisee est accordee, sous reserve du droit des tiers.

Article 2
La presente autorisation est assortie des prescriptions enoncees ci-apres :

Prescriptions d'urbanisme :
- La hauteur entre les lamelles consecutives composant la cloture situee a l'Ouest du terrain sera de

2 cm minimum.

Article 3
RAPPELS RELATIFS AU CODE DE LA CONSTRUCTION ET DE L'HABITATION

Le terrain est situe en zone de sismicite 4 (moyenne). Les regles de construction respecteront les
prescriptions de l'arrete du 22 octobre 2010 et du decret n°2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif a la
prevention du risque sismique.



Plan de prevention des risques naturels (PPRN) : l'attention du petitionnaire est attiree sur le fait que le
terrain est situe en zone bleue (By) expos& a un faible risque de ruissellement sur versant.

II est de la seule responsabilite du demandeur en tant que maitre d'ouvrage de s'assurer que le projet
respecte toutes les mesures techniques appropriees pour se premunir contre le risque.

Article 4
La presente decision est transmise au prefet dans les conditions definies aux articles L.2131-1 et L.2131-2
du code general des collectivites territoriales.

Article 5
La directrice generale des services de la ville de Sassenage, et toutes autorites administratives competentes
sont charges, chacun en ce quite concerne, de l'execution du present arrete.

Fait a SASSENAGE L'Adjoint An charge de l'urba
(.4•11-444*-,\

Le DOUZE MAI DEUX MIL VINGT ET UN

Conditions dans lesquelles la presente autorisation devient executoire :

Jean-Pierre SERRAILLIER _76-6-Cs

Vous pouvez commencer les travaux autorises des la date a laquelle cette autorisation vous a ete notifiee, sauf dans le(s)cas particulier(s)suivant(s):
- une autorisation relevant d'une autorite decentralisee n'est executoire qu'a compter de la date a laquelle elle a ete transmise au prefer ou a son delegue dans
les conditions definies aux articlesL 2131-1 et L 2131-2 du code general des collectivites territoriales. Le make ou le president de retablissement public de
cooperation intercommunale dolt vous informer de la date a laquelle cette transmission a ete effectuee.
- si votre projet estsitue dans un site inscrit vous ne pouvez commencer les travaux qu'apres rexpiration d'un deal de quatre mois a compter du depot de la

demande en motile.
- si rarrete mentionne que votre projet fait robjet d'une prescription d'archeologie preventive alors les trcrvaux ne peuvent pas etre entrepris avant rexecution

des prescriptions d'archeologie preventive.

La presente decision est transmise au representant de retat dans les conditions prevues a l'article L 2131-2 du code general des collectivites

territorioles.

INFORMATIONS ALIRE ATTENTIVEMENT

COMMENCEMENT DES TRAVAUX ET AFFICHAGE
Les travaux peuvent demarrer des que l'autorisation est executoire.
l'autorisation doit etre affichee sur le terrain pendant toute la duree du chantier. L'affichage est effectue par les soins du beneficiaire sur un
panneau de plus de 80 centimetres de maniere a etre visible depuis la voie publique. II doit indiquer le nom, la raison sociale ou la denomination du
beneficiaire, le nom de l'architecte auteur du projet architectural, la date de delivrance, le numero du permis et la date d'affichage en mairie, la

nature du projet et la superficie du terrain, ainsi que l'adresse de la mairie ciO le dossier peut etre consulte.

II indique egalement en fonction de la nature du projet:
a- Si le projet prevoit des constructions, la surface de plancher autorisee ainsi que la hauteur de la ou des constructions, exprIme en metres

par rapport au sol naturel.
b- Si le projet porte sur un lotissement, le nombre maximal de lot prevu ;
c- Si le projet porte sur un terrain de camping ou un parc residentiel de loisirs, le nombre total d'emplacements et, s'il y a lieu, le nombre

d'emplacements reserves a des habitations legeres de loisir.
d- Si le projet prevoit des demolitions, la surface du ou des batiments a demolir

Le panneau d'affichage comprend la mention suivante :

« Droit de recours:
Le Mai de recours contentieux est de deux mois a compter du premier jour d'une periode continue de deux mois d'affichage sur le terrain du

present panneau (art. R. 600-2 du code de l'urbanisme).
Tout recours administratif ou tout recours contentieux doit, a peine d'irrecevabilite, etre notifie a l'auteur de la decision et au beneficiaire du
permis ou de la decision prise sur la declaration prealable. Cette notification doit etre adressee par lettre recommandee avec accuse de reception
dans un dela' de quinze jours francs a compter du depot du recours (art. R. 600-1 du code de l'urbanisme). »
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DURtE DE VALIDITE
L'autorisation est perimee si les travaux ne sont pas entrepris dans le delai de trois ans a compter de la notification de rarrete. II en est de meme si,
passe ce delai, les travaux sont interrompus pendant un delai superieur a une armee.
L'autorisation peut etre prorogee, c'est-A-dire que sa duree de validite peut etre prolongee, sur demande presentee deux mois au mains avant
l'expiration du alai de validite si les prescriptions d'urbanisme, les servitudes administratives de tous ordres et les taxes et participations
applicables au terrain n'ont pas evolue.

Vous devez formuler votre demande de prorogation sur papier libre, en joignant une copie de l'autorisation que vous souhaitez faire proroger.
Votre demande en double exemplaire doit etre :

- soit adressee au maire par ph i recommande, avec demande d'avis de reception postal,
- soft deposee contre decharge a la mairie.

DROITS DES TIERS
La presente decision est notifide sans prejudice du droit des tiers (notamment obligations contractuelles ; servitudes de droit wive telles que les
servitudes de vue, d'ensoleillement, de mitoyennete ou de passage ; regles contractuelles figurant au cahier des charges du lotissement ...) qu'il
appartient au destinataire de l'autorisation de respecter.

OBLIGATION DE SOUSCRIRE UNE ASSURANCE DOMMAGES-OUVRAGES
Cette assurance doit etre souscrite par la personne physique ou morale dont la responsabilite decennale peut etre engagee sur le fondement de la
presomption etablie par les articles 1792 et suivants du code civil, dans les conditions prevues par les articles 1241-1 et suivants du code des
assurances.

DELAIS ET VOIES DE RECOURS
Si vous entendez contester la presente decision vous pouvez saisir he tribunal administratif competent d'un recours contentieux dans les DEUX MOIS

partir de sa notification. Vous pouvez egalement saisir d'un recours gracieux l'auteur de la decision ou, lorsque la decision est delivree au nom de
l'Etat, saisir d'un recours hierarchlque le ministre chargé de l'urbanisme. Cette demarche prolonge le delai du recours contentieux qui doit alors
etre introduit dans les deux mois suivant la reponse. (L'absence de reponse au terme d'un delai de deux mois vaut rejet implicite).
Les tiers peuvent egalement contester cette autorisation devant le tribunal administratif competent. Le delai de recours contentieux court a regard
des tiers a compter du premier jour d'une periode continue de deux mois d'affichage sur he terrain conformement aux dispositions ci-dessus.
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NON OPPOSITION A UNE DECLARATION PREALABLE

DELIVREE PAR LE MAIRE AU NOM DE LA COMMUNE

DOSSIER NI DP 38474 21 10035
Depose le 08/04/2021
Complete le 23/04/2021
Date d'affichage de l'avis de depot: 12/04/2021

Par Monsieur Marcel CH1ARAMONTE

Demeurant Impasse du Routoire
38360 Sassenage

Pour Construction dune piscine

Sur un terrain sis IMPASSE DU ROUTOIRE
38360 SASSENAGE

Cadastre BH160

Superficie du terrain 790 rn'

Le Maire,

DESTINATION: Habitation - Piscine

Vu le code de l'urbanisme, notamment ses articles L.421-1 et suivants, R.421-1 et suivants, R.111-2,

Vu le Plan Local d'Urbanisme intercommunal de Grenoble-Alpes Metropole approuve le 20 decembre 2019

et mis a jour les 28 mai 2020 et ler mars 2021,

Vu le Porter a connaissance (PAC) concernant l'alea inondation par le Drac signe par le Prefet de l'Isere en

date du 16 mai 2018, les cartes et le reglement PPRI Drac attaches a celui-ci,

Vu l'engagement du maitre d'ouvrage sur la bonne prise en compte des risques en date du 23 avril 2021,

Vu le Plan de prevention des risques naturels revise, approuve par arrete prefectoral du 7 septembre 2007,

Vu la declaration prealable susvisee en vue de construction d'une piscine au Sud du terrain,

Vu les pieces annexees,

Vu l'avis de Grenoble-Alpes Metropole, regie Assainissement, en date du 22 avril 2021,

Vu la loi de finances rectificative 2011 article 79, modifiant la redevance d'archeologie preventive (RAP),

Vu la deliberation du conseil general de l'Isere en date du 27 octobre 2011 relative a la part

departementale de la taxe d'amenagement,

Vu la deliberation du conseil municipal en date du 16 novembre 2011 instituant la taxe d'amenagement et

fixant son taux a 5

Vu l'arrete municipal n° 2020-155 en date du 10 juillet 2020 portant delegation de signature a l'Adjoint en

charge de l'Urbanisme, en application de l'article L.2122-18 du code general des collectivites territoriales,

ARRETE

Article 1
L'autorisation faisant l'objet de la demande susvisee est accordee, sous reserve du droit des tiers.

Article 2
Le present projet est soumis a la redevance d'archeologie preventive. Un avis de mise en recouvrement
vous parviendra ulterieurement.



Article 3
Le present projet est assujetti aux dispositions de la deliberation du conseil municipal en date du 16
novembre 2011 relative a la taxe d'amenagement et aux dispositions de la deliberation du conseil general
de l'Isere en date du 27 octobre 2011 relative a la part departementale de la taxe d'amenagement.
Un avis de mise en recouvrement vous parviendra ulterieurement.

Article 4
Le petitionnaire devra respecter ('article 4 — Regles generales d'implantation par rapport aux voles,
emprises publiques et limites separatives, des regles communes du PLUi :
« Les piscines margelles et plages comprises ainsi que les constructions accessoires et installations
techniques qui leur sont associees, doivent etre implantees a une distance minimale de 3 metres de
l'alignement ou de la limite de fait et des limites separatives. »

Article 5
Le petitionnaire devra respecter les prescriptions ernises par Grenoble Alpes Metropole, regie
Assainissement, dans son avis du 31 mars 2021 :
Eaux de piscine :
Conformement au projet presente, les eaux de piscine et les eaux pluviales seront dirigees vers un ouvrage
d'infiltration implante en domaine prive. Cet ouvrage devra etre correctement dimensionne et
regulierement entretenu. Les caracteristiques physico-chimiques des eaux de surverse et de vidange de la
piscine devront etre compatibles avec le milieu recepteur ceci dans un souci de preservation de
l'environnement (neutralisation des produits de traitement). Aucun rejet sur le reseau public ne sera

autorise.

Article 6
RAPPELS RELATIFS AU CODE DE LA CONSTRUCTION ET DE L'HABITATION
Une attention particuliere dolt etre portee sur revolution de l'etat des connaissances en matiere de
risque d'inondation par le Drac:
Le terrain est concerne par le risque inondation du Drac et d'un porter a connaissance du Prefet de l'Isere
en date du 16 mai 2018. Le terrain est situe en aleas moyen et fort, et en zones Bc2 et RCu (voir reglement

provisoire PPRI Drac).

Le terrain est situe en zone de sismicite 4 (moyenne). Les regles de construction respecteront les
prescriptions de l'arrete du 22 octobre 2010 et du decret n°2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif a la
prevention du risque sismique.

Plan de prevention des risques naturels (PPRN) : ('attention du petitionnaire est attiree sur le fait que le
terrain est situe en zone bleue (Bf) exposee a des risques de suffosion et en zone bleue (BM) exposee a un

risque residuel de debordement du Furon.

II est de la seule responsabilite du demandeur en tant que maitre d'ouvrage de s'assurer que le projet
respecte toutes les mesures techniques appropriees pour se premunir contre le risque.

Article 7
La presente decision est transmise au prefet dans les conditions definies aux articles L.2131-1 et L.2131-2

du code general des collectivites territoriales.

Article 8
La directrice generale des services de la ville de Sassenage, et toutes autorites administratives competentes
sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'execution du present arrete.

Fait a SASSENAGE L'adjoint en charge de l'Urbanisme,

Le ONZE MAI DEUX MIL VINGT ET UN

erre SERRAILLIER

Ks I
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Conditions dans lesquelles la presente autorisation devient executoire :

Vous pouvez commencer les travaux autorises des la date a laquelle cette autorisation vous a ete notifiee, sauf dans le(s)cas particulier(s)suivant(s):
- une autorisation relevant d'une autorite decentralisee West executoire qu'a compter de la date b laquelle elle a ete transmise ou prefetou b son delegue dans
les conditions delinies aux articles L 2131 -let L 2131-2 du code general des collectivites territoriales. Le moire ou le president de retablissement public de
cooperation intercommunale dolt vous informer de la date a laquelle cette transmission a ete effectuee.
- si votre projet est situe dans un site inscrit vous ne pouvez commencer les trovaux qu'apres rexpiration d'un alai de quatre mois a compter du depot de la
demande en mairie.
- si rarrete mentionne que votre projet fait !'objet d'une prescription d'archeologie preventive alors les travaux ne peuvent pas etre entrepris avant rexecution
des prescriptions d'archeologie preventive.

La presente decision est transmise au representant de retat dans les conditions prevues a rarticle 1. 2131-2 du code general des collectivites
terri toriales.

INFORMATIONSALIRE ATTENTIVEMENT

COMMENCEMENT DES TRAVAUX ET AFFICHAGE
Les travaux peuvent demarrer des que l'autorisation est executoire.
L'autorisation doit etre affichee sur le terrain pendant toute la duree du chantier. L'affichage est effectue par les soins du beneficiaire sur un
panneau de plus de 80 centimetres de maniere a etre visible depuis la voie publique. II doit indiquer le nom, la raison sociale ou la denomination du
beneficiaire, le nom de l'architecte auteur du projet architectural, la date de delivrance, le numero du permis et la date d'affichage en mairie, la
nature du projet et la superficie du terrain, ainsi que l'adresse de la mairie ob le dossier peut etre consult&
II indique egalement en fonction de la nature du projet:

a- Si le projet prevoit des constructions, la surface de plancher autorisee ainsi que la hauteur de la ou des constructions, exprime en metres
par rapport au sol nature!.

b- Si le projet parte sur un lotissement, le nombre maximal de lot prevu ;
c- Si le projet porte sur un terrain de camping ou un parc residentiel de loisirs, le nombre total d'emplacements et, s'il y a lieu, le nombre

d'emplacements reserves a des habitations legeres de loisir.
d- Si le projet prevoit des demolitions, la surface du ou des batiments a demolir

Le panneau d'affichage comprend la mention suivante :
« Droit de recours:
Le delai de recours contentieux est de deux mois a compter du premier jour d'une *lode continue de deux mois d'affichage sur le terrain du
present panneau (art. R. 600-2 du code de rurbanisme).
Tout recours administratif ou tout recours contentieux doit, a peine d'irrecevabilite, etre notifie a l'auteur de la decision et au beneficiaire du
permis ou de la decision prise sur la declaration prealable. Cette notification doit etre adressee par lettre recommandee avec accuse de reception
dans un dela' de quinze jours francs a compter du depot du recours (art. R. 600-1 du code de rurbanisme). »

DUREE DE VALIDITE
L'autorisation est perimee si les travaux ne sont pas entrepris dans le delai de trois ans a compter de la notification de rarrete. II en est de merne si,
passé ce delai, les travaux sont interrompus pendant un délai superieur a une annee.
L'autorisation peut etre prorogee, c'est-a-dire que sa duree de validite peut etre prolongee, sur demande presentee deux mois au moms avant
('expiration du delai de validite si les prescriptions d'urbanisme, les servitudes administratives de tous ordres et les taxes et participations
applicables au terrain n'ont pas evolue.

Vous devez formuler votre demande de prorogation sur papier libre, en joignant une copie de l'autorisation que vous souhaitez faire proroger.
Votre demande en double exemplaire doit etre :

- salt adressee au maire par pli recommande, avec demande d'avis de reception postal,
- soit deposee contre decharge a la mairie.

DROITS DES TIERS
La presente decision est notifide sans prejudice du droit des tiers (notamment obligations contractuelles ; servitudes de droit prive telles que les
servitudes de vue, d'enso(eillement, de mitoyennete ou de passage; regles contractuelles figurant au cahier des charges du lotissement ...) qu'il
appartient au destinataire de rautorisation de respecter.

OBLIGATION DE SOUSCRIRE UNE ASSURANCE DOMMAGES-OUVRAGES
Cette assurance doit etre souscrite par la personne physique ou morale dont la responsabilite decennale peut etre engagee sur le fondement de la
presomption etablie par les articles 1792 et suivants du code civil, dans les conditions prevues par les articles 1241-1 et suivants du code des
assurances.

DELAIS ET VOIES DE RECOURS
Si vous entendez contester la presente decision vous pouvez saisir le tribunal administratif competent d'un recours contentieux dans les DEUX MOIS

partir de sa notification. Vous pouvez egalement saisir d'un recours gracieux l'auteur de la decision ou, lorsque la decision est delivree au nom de
l'Etat, saisir d'un recours hierarchique le ministre chargé de l'urbanisme. Cette demarche prolonge le delai du recours contentieux qui doit alors
etre introduit dans les deux mois suivant la reponse. (L'absence de reponse au terme d'un delai de deux mois vaut rejet implicite).
Les tiers peuvent egalement contester cette autorisation devant le tribunal administratif competent. Le Mai de recours contentieux court a regard
des tiers a compter du premier jour d'une periode continue de deux mois d'affichage sur le terrain conformement aux dispositions ci-dessus.
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NON OPPOSITION A UNE DECLARATION PREALABLE

DELI VREE PAR LE MAIRE AU NOM DE LA COMMUNE

DOSSIER N° DP 38474 21 10036
Depose le 12/04/2021
Date d'affichage de l'avis de depot: 19/04/2021

Par SDH representee par Monsieur
THIRION Samuel

Demeurant 34 AVENUE GRUGLIASCO
38431 ECHIROLLES

Pour Pose de separateurs entre les
ventouses des chaudieres A gaz

Sur un terrain sis 1-2-3-4 RUE DE L'OVALIE et
1-2-3 RUE ONDINE
38360 SASSENAGE

Cadastre BE22, BE20

Superficie du terrain 9 053,00m2

DESTINATION: Habitation

Le Maire,

Vu le code de l'urbanisme, notamment ses articles L.421-1 et suivants, R.421-1 et suivants, R.111-2,

Vu le Plan Local d'Urbanisme intercommunal de Grenoble-Alpes Metropole approuve le 20 decembre 2019

et mis A jour le 28 mai 2020,

Vu le Porter A connaissance (PAC) concernant l'alea inondation par le Drac signe par le Prefet de l'Isere en

date du 16 mai 2018, les cartes et le reglement PPRI Drac attaches a celui-ci,

Vu le Plan de prevention du risque inondation Isere Aval approuve par arrete prefectoral du 29 aout 2007,

Vu le Plan de prevention des risques naturels revise, approuve par arrete prefectoral du 7 septembre 2007,

Vu la declaration prealable susvisee en vue de la pose sur les facades Sud-Est et Sud-Ouest de deux

batiments collectifs de separateurs entre les ventouses des chaudieres A gaz,

Vu les pieces annexees,

Vu l'arrete municipal n° 2020-155 en date du 10 juillet 2020 portant delegation de signature a l'Adjoint en

charge de l'Urbanisme, en application de l'article L.2122-18 du code general des collectivites territoriales,

ARRETE

Article I
L'autorisation faisant l'objet de la demande susvisee est accordee, sous reserve du droit des tiers.



Article 2
RAPPELS RELATIFS AU CODE DE LA CONSTRUCTION ET DE CHABITATION

Une attention particuliere doit etre portee sur l'evolution de l'etat des connaissances en matiere de
risque inondation par le Drac:
Le terrain est concerne par le risque d'inondation du Drac et par un porter a connaissance signe de M. le
Prefet de l'Isere en date du 16 mai 2018.
Le terrain est situe en aleas fort et tres fort et en zones BC et RC (cartographies et reglement provisoire
PPRI Drac en date du 30 mai 2018 consultables sur le site prefecture isere.gouv.fr).

Le terrain est situe en zone de sismicite 4 (moyenne). Les regles de construction respecteront les
prescriptions de l'arrete du 22 octobre 2010 et du decret n°2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif a la
prevention du risque sismique.

Plan de prevention des risques naturels (PPRN) : l'attention du petitionnaire est attiree sur le fait que le
terrain est situe en zone bleue (Bf) exposee a des risques de suffosion et en zones bleues (Bi'0) exposee a
un risque residuel de debordement du Furon et (Bi ' l ) exposee a de risque faible d'inondation par les
affluents de Mere.

II est de la seule responsabilite du demandeur en tant que maitre d'ouvrage de s'assurer que le projet
respecte toutes les mesures techniques appropriees pour se premunir contre le risque.

Article 3
La presente decision est transmise au prefet dans les conditions definies aux articles L.2131-1 et L.2131-2
du code general des collectivites territoriales.

Article 4
La directrice generale des services de la ville de Sassenage, et toutes autorites administratives competentes
sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'execution du present arrete.

Fait a SASSENAGE

Le TROIS MAI DEUX MIL VINGT ET UN

Conditions dons lesquelles la presence autorisation devient executoire :

L'Adjoint en charge de l'Urban'gia—>,

-e

--Jean-Pierre SERRAILLIER .7:1-;"

Vous pouvez commencer les travaux autorises des la date a laquelle cette autorisation vous a ete notifiee, sauf dons lets) cos particulier(s)suivant(s):
- une outorisation relevant d'une autorite decentrolisee n'est executoire qua compter de la dote a laquelle elle a ete transmise au prefet ou ix son delegue dans
les conditions definies aux articles L. 2131-1 et L 2131-2 du code general des collectivites territoriales. Le moire ou le president de l'etablissement public de
cooperation intercommunale dolt vous informer de la dote a laquelle cette transmission a ete effectuee.
- si votre projet est situe dans un site inscrit vous ne pouvez commencer les travaux qu'apres l'expiration d'un delai de quatre mois a compter du depot de la
demande en mairie.
- si l'arrete mentionne que votre projet fait l'objet d'une prescription d'archeologie preventive olors les travaux ne peuvent pas etre entrepris avant ('execution
des prescriptions d'archeologie preventive.

La presente decision est transmise au representant de l'Etat dans les conditions prevues a ('article L 2131-2 du code general des collectivites
territoriales.

INFORMATIONS A LIRE ATTENTIVEMENT

COMMENCEMENT DES TRAVAUX ET AFFICHAGE
Les travaux peuvent dernarrer des que l'autorisation est executoire.
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L'autorisation doit etre affichee sur le terrain pendant toute la duree du chantier. L'affichage est effectue par les soins du beneficiaire sur un
panneau de plus de 80 centimetres de maniere a etre visible depuis la vole publique. II doit indiquer le nom, la raison sociale ou la denomination du
beneficiaire, le nom de l'architecte auteur du projet architectural, la date de delivrance, le numero du permis et la date d'affichage en mairie, la
nature du projet et la superficie du terrain, ainsi que l'adresse de la mairie ob le dossier peut etre consulte.
II indique egalement en fonction de la nature du projet:

a- Si le projet prevoit des constructions, la surface de plancher autorisee ainsi que la hauteur de la ou des constructions, exprime en metres
par rapport au sol nature!.

b- Si le projet porte sur un lotissement, le nombre maximal de lot prevu ;
c- Si le projet porte sur un terrain de camping ou un parc residentiel de loisirs, le nombre total d'emplacements et, s'il y a lieu, le nombre

d'emplacements reserves 5 des habitations legeres de loisir.
d- Si le projet prevoit des demolitions, la surface du ou des b5timents a dernolir

Le panneau d'affichage comprend la mention suivante :
Droit de recours:

Le Mai de recours contentieux est de deux mois a compter du premier jour dune periode continue de deux mois d'affichage sur le terrain du
present panneau (art. R. 600-2 du code de l'urbanisme).
Tout recours administratif ou tout recours contentieux doit, a peine d'irrecevabilite, etre notifie a l'auteur de la decision et au beneficiaire du
permis ou de la decision prise sur la declaration prealable. Cette notification doit etre adressee par lettre recommandde avec accuse de reception
dans un delai de quinze jours francs a compter du depot du recours (art. R. 600-1 du code de l'urbanisme). »

DUREE DE VALIDITE
L'autorisation est perimee sites travaux ne sont pas entrepris dans le Mai de trois ans a compter de la notification de l'arrete. II en est de merne si,
passé ce delai, les travaux sont interrompus pendant un délai superieur 5 une armee.
L'autorisation peut etre prorogee, c'est-à-dire que sa duree de validite peut Etre prolongee, sur demande presentee deux mois au mains avant
l'expiration du Mai de validite si les prescriptions d'urbanisme, les servitudes administratives de tous ordres et les taxes et participations
applicables au terrain n'ont pas evolue.

Vous devez formuler votre demande de prorogation sur papier libre, en joignant une copie de l'autorisation que vous souhaitez faire proroger.
Votre demande en double exemplaire doit etre :

- soit adressee au maire par ph i recommande, avec demande d'avis de reception postal,
- soit deposee contre decharge a la mairie.

DROITS DES TIERS
La presente decision est notifiee sans prejudice du droit des tiers (notamment obligations contractuelles ; servitudes de droit prive telles que les
servitudes de vue, d'ensoleillement, de mitoyennete ou de passage ; regles contractuelles figurant au cahier des charges du lotissement ...) qu'il
appartient au destinataire de l'autorisation de respecter.

OBLIGATION DE SOUSCRIRE UNE ASSURANCE DOMMAGES-OUVRAGES
Cette assurance doit etre souscrite par la personne physique ou morale dont la responsabilite decennale peut etre engagee sur le fondement de la
presomption etablie par les articles 1792 et suivants du code civil, dans les conditions prevues par les articles L241-1 et suivants du code des
assurances.

DELAIS ET VOIES DE RECOURS
Si vous entendez contester la presente decision vous pouvez saisir le tribunal administratif competent dun recours contentieux dans les DEUX MOIS

partir de sa notification. Vous pouvez egalement saisir dun recours gracieux l'auteur de la decision ou, lorsque la decision est delivree au nom de
l'Etat, saisir dun recours hierarchique le ministre chargé de l'urbanisme. Cette demarche prolonge le delai du recours contentieux qui doit alors
etre introduit dans les deux mois suivant la reponse. (L'absence de reponse au terme dun alai de deux mois vaut rejet implicite).
Les tiers peuvent egalement contester cette autorisation devant le tribunal administratif competent. Le delai de recours contentieux court 5 l'egard
des tiers a compter du premier jour dune *lode continue de deux mois d'affichage sur le terrain conformement aux dispositions ci-dessus.
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NON OPPOSITION A UNE DECLARATION PREALABLE

DELI VREE PAR LE MAIRE AU NOM DE LA COMMUNE

DOSSIER N° DP 38474 21 10037
Depose le 12/04/2021
Complete le 26/05/2021
Date d'affichage de l'avis de depot: 19/04/2021

Par Monsieur Jean Luc PERRET

Demeurant 4 Impasse Des Pierres Blanches
38360 SASSENAGE

Pour Creation d'une piscine et pergola

Sur un terrain sis

Cadastre

4 Impasse Des Pierres Blanches
38360 SASSENAGE

AR179

Superficie du terrain 800,00m2

Le Maire,

DESTINATION: Habitation - Piscine

Vu le code de l'urbanisme, notamment ses articles L.421-1 et suivants, R.421-1 et suivants, R.111-2,
Vu le Plan Local d'Urbanisme intercommunal de Grenoble-Alpes Metropole approuve le 20 decembre 2019

et mis a jour les 28 mai 2020 et 1er mars 2021,
Vu le Porter a connaissance (PAC) concernant l'alea inondation par le Drac signe par le Prefet de l'Isere en

date du 16 mai 2018, les cartes et le reglement PPRI Drac attaches a celui-ci,

Vu l'engagement du maitre d'ouvrage sur la bonne prise en compte des risques en date du 26 avril 2021,

Vu le Plan de prevention du risque inondation Isere Aval approuve par arrete prefectoral du 29 aoilt 2007,
Vu le Plan de prevention des risques naturels revise, approuve par arrete prefectoral du 7 septembre 2007,
Vu la declaration prealable susvisee en vue de la construction d'une piscine et pose d'une pergola

bioclimatique au Sud du terrain,
Vu les pieces annexees,
Vu l'avis favorable de Grenoble-Alpes Metropole, regie Assainissement, en date du 22 avril 2021,

Vu la loi de finances rectificative 2011 article 79, modifiant la redevance d'archeologie preventive (RAP),

Vu la deliberation du conseil general de ['Isere en date du 27 octobre 2011 relative a la part
departementale de la taxe d'amenagement,

Vu la deliberation du conseil municipal en date du 16 novembre 2011 instituant la taxe d'amenagement et

fixant son taux a 5 %,

Vu l'arrete municipal rr 2020-155 en date du 10 juillet 2020 portant delegation de signature a l'Adjoint en

charge de l'Urbanisme, en application de l'article L.2122-18 du code general des collectivites territoriales,

ARRETE

Article 1
L'autorisation faisant l'objet de la demande susvisee est accordee, sous reserve du droit des tiers.

Article 2
Le present projet est soumis a la redevance d'archeologie preventive. Un avis de mise en recouvrement
vous parviendra ulterieurement.



Article 3

Le present projet est assujetti aux dispositions de la deliberation du conseil municipal en date du 16
novembre 2011 relative a la taxe d'amenagement et aux dispositions de la deliberation du conseil general
de !Isere en date du 27 octobre 2011 relative a la part departementale de la taxe d'amenagement.
Un avis de mise en recouvrement vous parviendra ulterieurement.

Article 4
Le petitionnaire devra respecter les prescriptions emises par Grenoble Alpes Metropole, regie
Assainissement, dans son avis du 31 mars 2021 :
Eaux de piscine:
Conformement au projet presente, les eaux de piscine seront dirigees vers un ouvrage d'infiltration
implante en domaine prive. Cet ouvrage devra etre correctement dimensionne et regulierement entretenu.
Les caracteristiques physico-chimiques des eaux de surverse et de vidange de la piscine devront etre
compatibles avec le milieu recepteur ceci dans un souci de preservation de l'environnement (neutralisation
des produits de traitement). Aucun rejet sur le reseau public ne sera autorise.

Article 5
RAPPELS RELATIFS AU CODE DE LA CONSTRUCTION ET DE L'HABITATION

Une attention particuliere dolt etre porte sur revolution de lietat des connaissances en matiere de risque

d'inondation par le Drac :
Le terrain est concerne par le risque inondation du Drac et d'un porter a connaissance du Prefet de ['Isere
en date du 16 mai 2018. Le terrain est situe en alea moyen et en zone Bc2 (voir reglement provisoire PPRI
Drac).

Le terrain est situe en zone de sismicite 4 (moyenne). Les regles de construction respecteront les
prescriptions de l'arrete du 22 octobre 2010 et du decret n°2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif a la
prevention du risque sismique.

Plan de prevention des risques naturels (PPRN) : l'attention du petitionnaire est attiree sur le fait que le
terrain est situe en zone bleue (Bf) exposee a des risques de suffosion.

II est de la seule responsabilite du demandeur en tant que maitre d'ouvrage de s'assurer que le projet
respecte toutes les mesures techniques appropriees pour se premunir contre le risque.

Article 6
La presente decision est transmise au prefet dans les conditions definies aux articles L.2131-1 et L.2131-2
du code general des collectivites territoriales.

Article 7
La directrice generate des services de la ville de Sassenage, et toutes autorites administratives competentes
sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'execution du present arrete.

Fait a SASSENAGE

Le TRENTE ET UN MA! DEUX MIL VINGT ET UN

L'Adjoint en chprge de l'Urbaniyne,:„
I 7 r i • j•-,.11

Jean-Pierre SERRAILL1ER
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INFORMATIONS ALIRE ATTENTIVEMENT

COMMENCEMENT DES TRAVAUX ET AFFICHAGE
Les travaux peuvent demarrer des que l'autorisation est executoire.
L'autorisation doit etre affichee sur le terrain pendant toute la duree du chantier. L'affichage est effectue par les soins du beneficiaire sur un
panneau de plus de 80 centimetres de maniere a etre visible depuis la vole publique. II doit indiquer le nom, la raison sociale ou la denomination du
beneficiaire, le nom de l'architecte auteur du projet architectural, la date de delivrance, le numero du permis et la date d'affichage en mairie, la
nature du projet et la superficie du terrain, ainsi que l'adresse de la mairie oCi le dossier peut etre consulte.
II indique egalement en fonction de la nature du projet:

a- Si le projet prevoit des constructions, la surface de plancher autorisee ainsi que la hauteur de la ou des constructions, exprime en metres
par rapport au sol nature!.

b- Si le projet porte sur un lotissement, le nombre maximal de lot prevu ;
c- Si le projet parte sur un terrain de camping ou un parc residentiel de loisirs, le nombre total d'emplacements et, s'il y a lieu, le nombre

d'emplacements reserves a des habitations legeres de loisir.
d- Si le projet prevoit des demolitions, la surface du ou des batiments a demolir

Le panneau d'affichage comprend la mention suivante :
« Droit de recours:
Le delai de recours contentieux est de deux mois a compter du premier jour dune *lode continue de deux mois d'affichage sur le terrain du
present panneau (art. R. 600-2 du code de l'urbanisme).
Tout recours administratif ou tout recours contentieux doit, a peine d'irrecevabilite, etre notifie a l'auteur de la decision et au beneficiaire du
permis ou de la decision prise sur la declaration prealable. Cette notification doit etre adressee par lettre recommandee avec accuse de reception
dans un delai de quinze jours francs a compter du depot du recours (art. R. 600-1 du code de l'urbanisme). »

DURtE DE VALIDITt
L'autorisation est perimee si les travaux ne sont pas entrepris dans le delai de trois ans a compter de la notification de l'arrete. II en est de meme si,
passé ce délai, es travaux sont interrompus pendant un delai superieur a une armee.
L'autorisation peut etre prorogee, c'est-a-dire que sa duree de validite peut etre prolongee, sur demande presentee deux mois au moms avant
l'expiration du alai de validite si les prescriptions d'urbanisme, les servitudes administratives de tous ordres et les taxes et participations
applicables au terrain n'ont pas evolue.

Vous devez formuler votre demande de prorogation sur papier libre, en joignant une copie de l'autorisation que vous souhaitez faire proroger.
Votre demande en double exemplaire doit etre :

- salt adressee au maire par pli recommande, avec demande d'avis de reception postal,
- soit deposee contre decharge a la mairie.

DROITS DES TIERS
La presente decision est notifide sans prejudice du droit des tiers (notamment obligations contractuelles ; servitudes de droit prive telles que les
servitudes de vue, d'ensoleillement, de mitoyennete ou de passage; *les contractuelles figurant au cahier des charges du lotissement ...) qu'il
appartient au destinataire de l'autorisation de respecter.

OBLIGATION DE SOUSCRIRE UNE ASSURANCE DOMMAGES-OUVRAGES
Cette assurance doit etre souscrite par la personne physique ou morale dont la responsabilite decennale peut etre engagee sur le fondement de la
presomption etablie par les articles 1792 et suivants du code civil, dans les conditions prevues par les articles L241-1 et suivants du code des
assurances.

DttAIS ET VOIES DE RECOURS
Si vous entendez contester la presente decision vous pouvez saisir le tribunal administratif competent d'un recours contentieux dans les DEUX MOIS

partir de sa notification. Vous pouvez egalement saisir d'un recours gracieux l'auteur de la decision ou, lorsque la decision est delivree au nom de
l'Etat, saisir d'un recours hierarchique le ministre chargé de l'urbanisme. Cette dernarche prolonge le delai du recours contentieux qui doit alors
etre introduit dans les deux mois suivant la reponse. (L'absence de reponse au terme d'un dela' de deux mois vaut rejet implicite).
Les tiers peuvent dgalement contester cette autorisation devant le tribunal administratif competent. Le delai de recours contentieux court a l'egard
des tiers a compter du premier jour d'une *lode continue de deux mois d'affichage sur le terrain conformement aux dispositions ci-dessus.
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OPPOSITION A UNE DECLARATION PREALABLE

PRONONCEE PAR LE MAIRE AU NOM DE LA COMMUNE

DOSSIER N° DP 38474 21 10038
Depose le 13/04/2021
Complete le 29/04/2021
Date d'affichage de l'avis de depot: 19/04/2021

Par Monsieur Philippe MAJOREL

Demeurant 6 IMPASSE DES MARAICHERS
38360 SASSENAGE

Pour Abri de jardin

Sur un terrain sis 6 IMPASSE DES MARAICHERS
38360 SASSENAGE

Cadastre AX175

Superficie du terrain 511,00m2

Le Maire,

DESTINATION: Habitation

Vu le code de l'urbanisme, notamment ses articles L.421-1 et suivants, R.421-1 et suivants, R.111-2,

Vu le Plan Local d'Urbanisme intercommunal de Grenoble-Alpes Metropole approuve le 20 decembre 2019

et mis a jour les 28 mai 2020 et 1er mars 2021,

Vu le Porter a connaissance (PAC) concernant les aleas inondation par le Drac signe par le Prefet de l'Isere

en date du 16 mai 2018, les cartes et le reglement PPRI Attaches a celui-ci,

Vu le Plan de prevention du risque inondation Isere Aval approuve par arrete prefectoral du 29 aat 2007,

Vu le Plan de prevention des risques naturels revise, approuve par arrete prefectoral du 7 septembre 2007,

Vu la declaration prealable susvisee en vue de la creation d'un abri de jardin au Sud du terrain,

Vu les pieces annexees,

Vu l'arrete municipal n° 2020-155 en date du 10 juillet 2020 portant delegation de signature a l'Adjoint en

charge de l'Urbanisme, en application de l'article L2122-18 du code general des collectivites territoriales,

Considerant que le projet consiste a creer un abri de jardin sur la parcelle cadastree section AX 175 sise 6

impasse des Maraichers,

Considerant que le terrain se situe en zone UD2 —Secteur pavillonnaire en densification — du PLUi,
Considerant que le terrain est concerne par le PAC PPRRI Drac signe par le Prefet de l'Isere en date de 16

mai 2018,

Considerant que la parcelle est concernee par des aleas inondation fort et tres fort, et en zones RCu et RC'

soumises au principes de l'inconstructibilite,

Considerant que le projet se situe principalement en zone RC',

Considerant que l'article ler — Interdictions — des dispositions applicables a la zone RC' du PPRI Drac,
interdit tous les projets nouveaux, a l'exception de ceux autorises par les articles 2 et 3 du meme

reglement,



Considerant que la creation d'abris de jardin dans cette zone d'alea tres fort n'est pas autorisee,

Considerant qu'en l'etat et pour ces motifs, le projet dolt etre refuse.

ARRETE

Article 1
II est fait opposition a la demande susvisee.

Article 2
La presente decision est transmise au prefet dans les conditions definies aux articles L.2131-1 et L2131-2
du code general des collectivites territoriales.

Article 3
La directrice generale des services de la ville de Sassenage, et toutes autorites administratives competentes
sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'execution du present arrete.

Fait a SASSENAGE L'Adjoint en charge de l'Urbanisme,

Le SEPT MAI DEUX MIL VINGT ET UN

Jean-Pierre SERRAILLIER

INFORMATIONS ALIRE ATTENTIVEMENT

DELAIS ET VOIES DE RECOURS
Si vous entendez contester la presente decision vous pouvez saisir le tribunal administratif competent d'un recours contentieux dans les DEUX MOIS
a partir de sa notification. Vous pouvez egalement saisir d'un recours gracieux l'auteur de la decision ou, lorsque la decision est delivree au nom de
l'Etat, saisir d'un recours hierarchique le ministre chargé de l'urbanisme. Cette dernarche prolonge le Mai du recours contentieux qui dolt alors
etre introduit dans les deux mois suivant la reponse. (L'absence de reponse au terme d'un delai de deux mois vaut rejet implicite).
Les tiers peuvent egalement contester cette autorisation devant le tribunal administratif competent. Le Mai de recours contentieux court a l'egard
des tiers a compter du premier jour d'une periode continue de deux mois d'affichage sur le terrain conformement aux dispositions ci-dessus.
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NON OPPOSITION A UNE DECLARATION PREALABLE

DELI VREE PAR LE MA1RE AU NOM DE LA COMMUNE

DOSSIER N° DP 38474 21 10040
Depose le 15/04/2021
Complete le 10/05/2021
Date d'affichage de l'avis de depot: 19/04/2021

Par Monsieur Yassine REMILI

Demeurant 16 B CHEMIN DU PAGET
38360 SASSENAGE

Pour Isolation exterieure et ravalement
de façade.

Sur un terrain sis 16 B CHEMIN DU PAGET
38360 SASSENAGE

Cadastre AY174

Superficie du terrain 1 077,00m2

Le Maire,

DESTINATION: Habitation

Vu le code de l'urbanisme, notamment ses articles L.421-1 et suivants, R.421-1 et suivants, R.111-2,

Vu le Plan Local d'Urbanisme intercommunal de Grenoble-Alpes Metropole approuve le 20 decembre 2019

et mis a jour les 28 mai 2020 et 1er mars 2021,

Vu le Porter a connaissance (PAC) concernant l'alea inondation par le Drac signe par le Prefet de l'Isere en

date du 16 mai 2018, les cartes et le reglement PPRI Drac attaches a celui-ci,

Vu l'engagement du maitre d'ouvrage sur la bonne prise en compte des risques en date du 15 avril 2021,

Vu le Plan de prevention des risques naturels revise, approuve par arrete prefectoral du 7 septembre 2007,

Vu la declaration prealable susvisee en vue de l'isolation exterieure et le ravalement des facades d'une

maison individuelle,

Vu les pieces annexees,

Vu l'attestation de bonne prise en compte des exigences energie en date du 10 mai 2021,

Vu la deliberation du conseil municipal en date du 3 juillet 2014 decidant de soumettre a declaration

prealable les travaux de ravalement effectues sur tout ou partie dune construction existante,

conformement a l'article R.421-17-1 du code de l'urbanisme,

Vu l'arrete municipal n° 2020-155 en date du 10 juillet 2020 portant delegation de signature a l'Adjoint en

charge de l'Urbanisme, en application de l'article L.2122-18 du code general des collectivites territoriales,

ARRETE

Article 1
L'autorisation faisant l'objet de la demande susvisee est accordee, sous reserve du droit des tiers.



Article 2
RAPPELS RELATIFS AU CODE DE LA CONSTRUCTION ET DE L'HABITATION

Une attention particuliere doit etre porte sur revolution de retat des connaissances en matiere de risque
d'inondation par le Drac:
Le terrain est concerne par le risque inondation du Drac et d'un porter a connaissance du Prefet de l'Isere
en date du 16 mai 2018. Le terrain est situe en a leas fort et tres fort, et en zones RCu et RC' (voir reglement
provisoire PPRI Drac).

Le terrain est s i tue en zone de sismici te 4 (moyenne). Les *les de construction respecteront les
prescriptions de l'arrete du 22 octobre 2010 et du decret n°2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif a la
prevention du risque sismique.

Plan de prevention des risques naturels (PPRN) : l'attention du petitionnaire est attiree sur le fait que le
terrain est situe en zone bleue (Bf) exposee a des risques de suffosion et en zone bleue (Bi'l) exposee a de
risque faible d'inondation par les affluents de 'Isere.

II est de la seule responsabilite du demandeur en tant que maitre d'ouvrage de s'assurer que le projet
respecte toutes les mesures techniques appropriees pour se premunir contre le risque.

Article 3
La presente decision est transmise au prefet dans les conditions definies aux articles L.2131-1 et L.2131-2
du code general des collectivites territoriales.

Article 4
La directrice generale des services de la ville de Sassenage, et toutes a utorites administratives competentes
sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'execution du present effete.

Fait a SASSENAGE L'Adjoint en charge de l'urbanim•
Le DIX NEUF MAI DEUX MIL VINGT ET UN

Conditions dans lesquelles la presente autorisation devient executoire :

Jean-Pierre SERRAILLIER r:.c7.17'

Vous pouvez commencer les travaux autorises des la date a laquelle cette autorisotion vous a ete notifiee, soul dans le(s)cos particurter(s)suivant(s) :
- une autorisation relevant d'une outwit-6,decentralisee n'est executoire qu'a compter de la date a laquelle elle a ete transmise au prefet ou a son delegue dans
les conditions definies aux articles L 2131-1 et L 2131-2 du code general des collectivites territoriales. Le moire ou le president de retablissement public de
cooperation intercommunale doit vous informer de la date a laquelle tette transmission a ete effectuee.
- si votre projet est situe dans un site inscrit vous ne pouvez commencer les travaux qu'apres l'expiration d'un Mai de quotre mois a compter du depot de la
demonde en mairie.
- si rorrete mentionne que votre projet fait robjet d'une prescription d'archeologie preventive alors les travoux ne peuvent pas etre entrepris avant rexecution
des prescriptions d'archeologie preventive.

La presente decision est transmise au representant de l' Etat dans les conditions prevues a Particle L 2131-2 du code general des collectivites
territoriales.

INFORMATIONS ALIRE ATTENTIVEMENT

COMMENCEMENT DES TRAVAUX ET AFFICHAGE
Les travaux peuvent demarrer des que l'autorisation est executoire.
L'autorisation doit etre affichee sur le terrain pendant toute la duree du chantier. L'affichage est effectue par les soins du beneficiaire sur un
panneau de plus de 80 centimetres de maniere a etre visible depuis la vole publique. II doit indiquer le nom, la raison sociale ou la denomination du
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beneficiaire, le nom de l'architecte auteur du projet architectural, la date de delivrance, le numero du permis et la date d'affichage en mairie, la
nature du projet et la superficie du terrain, ainsi que l'adresse de la mairie ot:i le dossier peut etre consulte.
II indique egalement en fonction de la nature du projet:

a- Si le projet prevoit des constructions, la surface de plancher autorisee ainsi que la hauteur de la ou des constructions, exprime en metres
par rapport au sol nature!.

b- Si le projet porte sur un lotissement, le nombre maximal de lot prevu ;
c- Si le projet porte sur un terrain de camping ou un parc residentiel de loisirs, le nombre total d'emplacements et, s'il y a lieu, le nombre

d'emplacements reserves a des habitations legeres de loisir.
d- Si le projet prevoit des demolitions, la surface du ou des bStiments a dernolir

Le panneau d'affichage comprend la mention suivante :
« Droit de recours:
Le delai de recours contentieux est de deux mois a compter du premier jour dune periode continue de deux mois d'affichage sur le terrain du

present panneau (art. R. 600-2 du code de l'urbanisme).
Tout recours administratif ou tout recours contentieux dolt, a peine d'irrecevabilite, etre notifie a l'auteur de la decision et au beneficiaire du
permis ou de la decision prise sur la declaration prealable. Cette notification doit etre adressee par lettre recommandee avec accuse de reception
dans un Mai de quinze jours francs a compter du depot du recours (art. R. 600-1 du code de l'urbanisme). »

DUREE DE VALIDITE
L'autorisation est perimee si les travaux ne sont pas entrepris dans le delai de trois ans a compter de la notification de rarrete. II en est de meme si,
passé ce delai, les travaux sont interrompus pendant un délai superieur a une annee.
L'autorisation peut etre prorogee, c'est-a-dire que sa duree de validite peut etre prolongee, sur demande presentee deux mois au mains avant
l'expiration du delai de validite si les prescriptions d'urbanisme, les servitudes administratives de tous ordres et les taxes et participations

applicables au terrain n'ont pas evolue.

Vous devez formuler votre demande de prorogation sur papier libre, en Joignant une copie de l'autorisation que vous souhaitez faire proroger.

Votre demande en double exemplaire doit etre :
- soit adressee au maire par ph i recommande, avec demande d'avis de reception postal,
- soit deposee contre decharge a la mairie.

DROITS DES TIERS
La presente decision est notifiee sans prejudice du droit des tiers (notamment obligations contractuelles ; servitudes de droit prive telles que les
servitudes de vue, d'ensoleillement, de mitoyennete ou de passage ; regles contractuelles figurant au cahier des charges du lotissement ...) qu'il
appartient au destinataire de l'autorisation de respecter.

OBLIGATION DE SOUSCRIRE UNE ASSURANCE DOMMAGES-OUVRAGES
Cette assurance doit etre souscrite par la personne physique ou morale dont la responsabilite decennale peut etre engagee sur le fondement de la
presomption etablie par les articles 1792 et suivants du code civil, dans les conditions prevues par les articles 1241-1 et suivants du code des

assurances.

DttAIS ET VOIES DE RECOURS
Si vous entendez contester la presente decision vous pouvez saisir le tribunal administratif competent dun recours contentieux dans les DEUX MOIS

partir de sa notification. Vous pouvez egatement saisir d'un recours gracieux l'auteur de la decision ou, lorsque la decision est delivree au nom de
rEtat, saisir dun recours hierarchique he ministre chargé de l'urbanisme. Cette demarche prolonge he Mai du recours contentieux qui doit alors
etre introduit dans les deux mois suivant la reponse. (L'absence de reponse au terme dun delai de deux mois vaut rejet implicite).
Les tiers peuvent egalement contester cette autorisation devant le tribunal administratif competent. Le delai de recours contentieux court a regard
des tiers a compter du premier jour dune periode continue de deux mois d'affichage sur he terrain conformement aux dispositions ci-dessus.
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ACCORD DE RETRAIT
D'UNE DECLARATION PREALABLE A LA

REALISATION DE CONSTRUCTIONS ET TRAVAUX
NON SOUMIS A PERMS DE CONSTRUIRE

PORTANT SUR UNE MAISON INDIVIDUELLE ET/OU
SES ANNEXES

DELIVRE PAR LE MAIRE AU NOM DE LA COMMUNE

DOSSIER N° DP 38474 21 10041
dossier depose incomplet le 15 avril 2021

De Madame Stephanie PAULET

Demeurant 3 IMPASSE MOZART
38360 SASSENAGE

Pour Ravalement des facades

Sur un terrain sis 3 IMPASSE MOZART
38360 SASSENAGE
cadastre 8A192, BA191

Monsieur,

Vous avez depose en date du 15 avril 2021 un dossier de demande de Declaration prealable a la realisation
de constructions et travaux non soumis a permis de construire portant sur une maison individuelle et/ou ses
annexes, sous les references portees dans le cadre ci-dessus.

Par courrier en date du 18 mai 2021, vous nous demandez de proceder a l'annulation de la demande
d'autorisation d'urbanisme susvisee.

Nous avons pris bonne note de cette decision et nous vous faisons connaitre que votre dossier est donc
classe sans suite.

Nous vous prions d'agreer, Monsieur, l'expressions de nos salutations distinguees.

Fait a SASSENAGE

Le DIX NEUF MAI DEUX MIL VINGT ET UN

L'Adjoint en charge de l'Urbanisme,

/(-1

Jean-Pierre SERRAILCEER-





OPPOSITION A UNE DECLARATION PREALABLE
PRONONCEE PAR LE MAIRE AU NOM DE LA COMMUNE

DOSSIER N° DP 38474 21 10042
Depose le 16/04/2021
Complete le 21/05/2021
Date d'affichage de l'avis de depot: 19/04/2021

Par Madame Veronica SORGATO

Demeurant 27 CHEMIN DU BILLERY
38360 SASSENAGE

Pour Creation de cinq velux

Sur un terrain sis 27 CHEMIN DU BILLERY
38360 SASSENAGE

Cadastre AZ238

Superficie du terrain 102,00m2

Le Maire,

SURFACE DE PLANCHER

exista nte :  119.76 m2

creee :  0 m 2

DESTINATION: Habitation

Vu le code de l'urbanisme, notamment ses articles L.421-1 et suivants, R.421-1 et suivants,

Vu le Plan Local d'Urbanisme intercommunal de Grenoble-Alpes Metropole approuve le 20 decembre 2019

et mis a jour les 28 mai 2020 et 1er mars 2021,

Vu le Plan de prevention des risques natures revise, approuve par arrete prefectoral du 7 septembre 2007,

Vu la declaration prealable susvisee en vue de la creation de cinq velux sur le toit d'une maison individuelle,

Vu les pieces a nnexees,

Vu l'avis defavorable de l'Unite Departementale de l'Architecture et du Patrimoine de !Isere en date du 4

juin 2021,

Vu l'arrete municipal n° 2020-155 en date du 10 juillet 2020 portant delegation de signature a l'Adjoint en

charge de l'Urbanisme, en application de l'article L.2122-18 du code general des collectivites territoriales,

Considerant que la demande porte sur la creation de cinq velux sur le toit d'une maison sise 27 chemin du
Billery, parcelle cadastree AZ 238,
Considerant que le terrain est situe en zone UD1 —Secteurs pavillonnaires en mutation — du PLUi,
Considerant que le projet se situe dans le perimetre de protection des abords des monuments historiques,
Considerant l'avis defavorable de ['Unite departementale de l'architecture et du patrimoine de l'Isere en
date du 4 juin 2021,
Considerant les motifs du refus « De par leur nombre, leurs dimensions et leur position en toiture, ce projet
de chassis de toit est de nature a porter atteinte a la qualite des abords du monument historique, cite en
servitude, et denature la toiture de ce bati ancien »,
Considerant qu'en l'etat et pour ces motifs, le projet doit etre refuse.

Article 1
II est fait opposition a la demande susvisee.

ARRETE



Article 2
La presente decision est transmise au prefet dans les conditions definies aux articles L.2131-1 et L.2131-2
du code general des collectivites territoriales.

Article 3
La directrice generale des services de la vine de Sassenage, et toutes autorites administratives competentes
sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'execution du present arrete.

Fait a SASSENAGE L'Adjoint en charge de l'Urbanisme

Le HUIT JUIN DEUX MIL VINGT ET UN

Jean-Pierre SERRAILLIER

0 , 11

INFORMATIONS ALIRE ATTENT1VEMENT

DtLAIS ET VOIES DE RECOURS

Si vous entendez contester la presente decision vous pouvez saisir le tribunal administratif competent d'un recours contentieux dans les DEUX MOIS
partir de sa notification. Vous pouvez dgalement saisir d'un recours gracieux l'auteur de la decision ou, lorsque la decision est delivree au nom de

l'Etat, saisir d'un recours hierarchique le ministre chargé de l'urbanisme. Cette dernarche prolonge le delai du recours contentieux qui doit alors
etre introduit dans les deux mois suivant la reponse. (L'absence de reponse au terme d'un Mai de deux mois vaut rejet implicite).
Les tiers peuvent dgalement contester cette autorisation devant le tribunal administratif competent. Le delai de recours contentieux court a regard
des tiers a compter du premier jour d'une periode continue de deux mois d'affichage sur le terrain conformement aux dispositions ci-dessus.
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NON OPPOSITION A UNE DECLARATION PREALABLE

DELIVREE PAR LE MAIRE AU NOM DE LA COMMUNE

DOSSIER N° DP 38474 21 10044
Depose le 30/04/2021
Date d'affichage de l'avis de depot : 03/05/2021

Par CASSANOS representee par
Madame ALLARD-JACQUIN Gall

Demeurant 19 ROUTE DU VERCORS
38360 SASSENAGE

Pour Remplacement d'une terrasse
existante

Sur un terrain sis QUA! DU FURON
38360 SASSENAGE

Le Maire,

DESTINATION: Commerce

Vu le code de l'urbanisme, notamment ses articles L.421-1 et suivants, R.421-1 et suivants, R.111-2,

Vu le Plan Local d'urbanisme intercommunal de Grenoble-Alpes Metropole approuve le 20 decembre 209

et mis a jour les 28 mai 2020 et ler mars 2021,

Vu le Reglement du Patrimoine bati, paysager et ecologique du PLUi,

Vu le Plan de prevention des risques naturels revise, approuve par arrete prefectoral du 7 septembre 2007,

Vu la declaration prealable susvisee en vue du remplacement d'une terrasse existante par une structure en

bois entierement demontable,

Vu les pieces annexees,

Vu l'arrete municipal portant autorisation d'occupation du domaine public communal par une terrasse de

l'etablissement Cassanos, 2 route du Vercors, Sassenage, en date du 27 avril 2021,

Vu l'avis favorable avec prescriptions l'Unite departementale de l'architecture et du patrimoine en date du

12 mai 2021,

Vu l'arrete municipal n° 2020-155 en date du 10 juillet 2020 portant delegation de signature a l'Adjoint en

charge de l'Urbanisme, en application de l'article L.2122-18 du code general des collectivites territoriales,

Considerant que le projet est situe en zone rouge RT au titre des risques naturels,

Considerant que le Titre I des Dispositions generales, article 4 — Dispositions specifiques dans les zones
interdites a la construction — du PPRN, autorise sous reserve la construction d'abris legers,
Considerant que le projet consiste a remplacer une terrasse de restaurant existante par une structure

provisoire legere en bois, et entierement demontable.

ARRETE

Article 1
L'autorisation faisant l'objet de la demande susvisee est accordee, sous reserve du droit des tiers et de
respecter les recommandations mentionnees dans le present arrete.



Recommandations a respecter par le petitionnaire :

Comme mentionne dans l'avis ernis par l'Unite departementale de l'architecture et du patrimoine en date
du 12 mai 2021, l 'autorisation est accordee dans le mesure o1J ces elements sont demontables et
provisoires donc reversibles, et pour une meilleure integration urbaine et paysagere, cette structure bois
assez imposante, devrait etre peinte dans une teinte proche de celle de la façade « contemporaine » de
l'immeuble devant lequel elle vient s'implanter.

A terme une structure plus legere et plus fine serait preferable a celle en bois constituant de par sa
volumetrie une terrasse quasi fermee et tres presente dans l'espace public.

Article 2

RAPPELS RELATIFS AU CODE DE LA CONSTRUCTION ET DE L'HABITATION

Le terrain est situe dans la bande de precaution du Furon et en zone rouge alea fort.

Le terrain est situe en zone de sismicite 4 (moyenne). Les regles de construction respecteront les

prescriptions de l'arrete du 22 octobre 2010 et du decret n°2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif a la

prevention du risque sismique.

Plan de prevention des risques naturels (PPRN) : l'attention du petitionnaire est attiree sur le fait que le

projet se situe en zone bleue (By) exposee a un faible risque de ruissellement sur versant et en zone rouge

(RT) tres exposee a un fort risque torrentiel.

PRESCRIPTIONS a respecter imperativement par le petitionnaire

En cas d'alerte crue, la structure devra etre demontee par le petitionnaire, et ce sans delai.

La terrasse ne devra pas faire l'objet d'une occupation humaine permanente.

II est de la seule responsabilite du demandeur en tant que maitre d'ouvrage, de s'assurer que le projet

respecte toutes les mesures techniques appropriees pour se premunir contre le risque.

Article 3

La presente decision est transmise au prefet dans les conditions definies aux articles L.2131-1 et L.2131-2

du code general des collectivites territoriales.

Article 4

La directrice generale des services de la ville de Sassenage, et toutes autorites administratives competentes

sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'execution du present arrete.

Fait a SASSENAGE

Le DIX SEPT MAI DEUX MIL MGT ET UN

L'Adjoint en charge de l'Urbanisme,
!,4,s

Jean-Pierre SERRAILLIEk
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Conditions dans lesquelles la presente autorisation devient executoire

Vous pouvez commencer les travaux autorises des la date a laquelle cette autorisotion vous a ete notifiee, soul dans le(s) cos particulier(s)suivant(s):
- une autorisation relevant d'une autorite decentralisee n'est executoire qu'a cornpter de la date a laquelle efie a ete transmise au prefet ou a son delegue dons
les conditions definies aux articles L 2131-1 et L 2131-2 du code general des collectivites territoriales. Le moire ou le president de retablissement public de
cooperation intercommunale dolt vous informer de la date a laquelle cette transmission a eta effectude.
- si votre projet est situe dans un site inscrit vous ne pouvez commencer les travaux qu'opres l'expiration d'un Mai de quatre mois a compter du depot de la
demande en mair ie.
- si l'arrete mentionne que votre proJet fait l'objet d'une prescription d'archeologie preventive dors les travaux ne peuvent pas etre entrepris avant re.xecution
des prescriptions d'archeologie preventive.

La presente decision est transmise au representant de l'Etat dons les conditions prevues a l'ar ticle L 2131-2 du code general des collectivites
ter r itor iales.

INFORMATIONS ALIRE ATTENTIVEMENT

COMMENCEMENT DES TRAVAUX ET AFFICHAGE
Les travaux peuvent dernarrer des que l'autorisation est executoire.
L'autorisation doit etre affichee sur le terrain pendant toute la duree du chantier. L'affichage est effectue par les soins du beneficiaire sur un
panneau de plus de 80 centimetres de maniere a etre visible depuis la vole publique. II doit indiquer le nom, la raison sociale ou la denomination du
beneficiaire, le nom de l'architecte auteur du projet architectural, la date de delivrance, le numero du permis et la date d'affichage en mairie, la
nature du projet et la superficie du terrain, ainsi que radresse de la mairie oi le dossier peut etre consult&
II indique egalement en fonction de la nature du projet:

a- Si le projet prevoit des constructions, la surface de plancher autorisee ainsi que la hauteur de la ou des constructions, exprime en metres
par rapport au sol nature!.

b- Si le projet pone sur un lotissement, le nombre maximal de lot prevu ;
c- Si le projet porte sur un terrain de camping ou un parc residentiel de loisirs, le nombre total d'emplacements et, s'il y a lieu, le nombre

d'emplacements reserves a des habitations legeres de loisir.
d- Si le projet prevoit des demolitions, la surface du ou des batiments a dernolir

Le panneau d'affichage comprend la mention suivante :
« Droit de recours:
Le delai de recours contentieux est de deux mois 5 compter du premier jour d'une periode continue de deux mois d'affichage sur le terrain du
present panneau (art. R. 600-2 du code de l'urbanisme).
Tout recours administratif ou tout recours contentieux doit, a peine d'irrecevabilite, etre notifie a l'auteur de la decision et au beneficiaire du
permis ou de la decision prise sur la declaration prealable. Cette notification doit etre adressee par lettre recommandee avec accuse de reception
dans un delai de quinze jours francs a compter du depot du recours (art. R. 600-1 du code de l'urbanisme). »

DUREE DE VALIDITE
L'autorisation est perimee si les travaux ne sont pas entrepris dans le alai de trois ans a compter de la notification de rarrete. II en est de meme si,
passé ce delai, les travaux sont interrompus pendant un (Mai superieur a une annee.
L'autorisation peut etre prorogee, c'est-à-dire que sa duree de validite peut etre prolongee, sur demande presentee deux mois au moms avant
l'expiration du Mai de validite si les prescriptions d'urbanisme, les servitudes administratives de tous ordres et les taxes et participations
applicables au terrain n'ont pas evolue.

Vous devez formuler votre demande de prorogation sur papier libre, en joignant une copie de l'autorisation que vous souhaitez faire proroger.
Votre demande en double exemplaire doit etre :

- salt adressee au maire par ph i recommande, avec demande d'avis de reception postal,
- soit deposee contre decharge a la mairie.

DROITS DES TIERS
La presente decision est notifiee sans prejudice du droit des tiers (notamment obligations contractuelles ; servitudes de droit prive telles que les
servitudes de vue, d'ensoleillement, de mitoyennete ou de passage ; *les contractuelles figurant au cahier des charges du lotissement ...) qu'il
appartient au destinataire de l'autorisation de respecter.

OBLIGATION DE SOUSCRIRE LINE ASSURANCE DOMMAGES-OUVRAGES
Cette assurance doit etre souscrite par la personne physique ou morale dont la responsabilite decennale peut etre engagee sur le fondement de la
presomption etablie par les articles 1792 et suivants du code civil, dans les conditions prevues par les articles L241-1 et suivants du code des
assurances.

DELAIS ET VOIES DE RECOURS
Si vous entendez contester la presente decision vous pouvez saisir le tribunal administratif competent d'un recours contentieux dans les DEUX MOIS

partir de sa notification. Vous pouvez egalement saisir d'un recours gracieux l'auteur de la decision ou, lorsque la decision est delivree au nom de
['Etat, saisir d'un recours hierarchique le ministre chargé de l'urbanisme. Cette dernarche prolonge le delai du recours contentieux qui doit alors
etre introduit dans les deux mois suivant la reponse. (L'absence de reponse au terme d'un alai de deux mois vaut rejet implicite).
Les tiers peuvent egalement contester cette autorisation devant le tribunal administratif competent. Le delai de recours contentieux court a regard
des tiers a compter du premier jour d'une periode continue de deux mois d'affichage sur le terrain conformement aux dispositions ci•dessus.
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NON OPPOSITION A UNE DECLARATION PREALABLE

DELI VREE PAR LE MAIRE AU NOM DE LA COMMUNE

DOSSIER N° DP 38474 21 10046
Depose le 06/05/2021
Date d'affichage de l'avis de depot: 10/05/2021

Par Monsieur Laurent SAUZE

Demeurant 9 Impasse Paul Corbin
38360 SASSENAGE

Pour Pose dune fenetre de toit

Sur un terrain sis 9 IMPASSE PAUL CORBIN
38360 SASSENAGE

Cadastre BK332

Superficie du terrain 652 m2

Le Maire,

SURFACE DE PLANCHER

existante : 112 m2

creee : 0 m 2

DESTINATION: Habitation

Vu le code de l'urbanisme, notamment ses articles L.421-1 et suivants, R.421-1 et suivants,

Vu le Plan Local d'Urbanisme intercommunal de Grenoble-Alpes Metropole approuve le 20 decembre 2019

et mis a jour le 28 mai 2020 et 1er mars 2021,

Vu le Plan de prevention des risques naturels revise, approuve par arrete prefectoral du 7 septembre 2007,

Vu la declaration prealable susvisee en vue de la pose d'une fenetre de toit, en facade Est et sans creation

de surface de plancher,

Vu les pieces annexees,

Vu l'arrete municipal n° 2020-155 en date du 10 juillet 2020 portant delegation de signature a l'Adjoint en

charge de l'Urbanisme, en application de ['article L.2122-18 du code general des collectivites territoriales,

ARRETE

Article 1
L'autorisation faisant l'objet de la demande susvisee est accordee, sous reserve du droit des tiers.

Article 2
RAPPELS RELATIFS AU CODE DE LA CONSTRUCTION ET DE L'HABITATION

Le terrain est situe en zone de sismicite 4 (moyenne). Les regles de construction respecteront les
prescriptions de l'arrete du 22 octobre 2010 et du decret n°2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif a la
prevention du risque sismique.



Plan de prevention des risques naturels (PPRN) : l'attention du petitionnaire est attiree sur le fait que le
terrain est situe en zone bleue (By) exposee a un faible risque de ruissellement sur versant.

II est de la seule responsabilite du demandeur en tant que maitre d'ouvrage de s'assurer que le projet
respecte toutes les mesures techniques appropriees pour se premunir contre le risque.

Article 3
La presente decision est transmise au prefet dans les conditions definies aux articles L.2131-1 et L.2131-2
du code general des collectivites territoriales.

Article 4
La directrice generale des services de la ville de Sassenage, et toutes autorites administratives competentes
sont charges, chacun en ce quite concerne, de l'execution du present arrete.

Fait a SASSENAGE

Le DOUZE MAI DEUX MIL VINGT ET UN

Conditions dans lesquelles la presente autorisation devient executoire :

L'Adjoint en ctwrge de l'UrbaAtii,
firtl

%  4 4 ,

4SWA
Vele,

I
—Jean-Pierre SERRAILLIER

Vous pouvez commencer les travaux autorises des la date a loquelle cette autorisation vous a ete notWee, soul dans le(s)cas particuller(s)suivant(s):
- une autorisation relevant d'une outorite decentralisee n'est executoire qu'a compter de la date a laquelle elle a ete transmise au prefet ou a son Megué dons
les conditions definies aux articles L 2131-1 et L 2131-2 du code general des collectivites territoriales. Le moire ou le president de retablissement public de
cooperation intercommunale dolt vous informer de la date a laquelle cette transmission a ete effectuee.
- si votre projet est situe dans un site inscrit vous ne pouvez commencer les travoux qu'apres rexpiration d'un alai de quatre mois a compter du depot de la

demande en mairie.
- si Parte te mentionne que votre projet fait l'objet d'une prescription d'archeologie preventive alors les travaux ne peuvent pas etre entrepris avant rexecution
des prescriptions d'archeologie preventive.

La presente decision est transmise au representant de l'Etat dans les conditions prevues a Particle L 2131-2 du code general des collectivites

territorioles.

INFORMATIONS ALIRE ATTENTIVEMENT

COMMENCEMENT DES TRAVAUX ET AFFICHAGE
Les travaux peuvent dernarrer des que l'autorisation est executoire.
L'autorisation dolt etre affichee sur le terrain pendant toute la duree du chantier. L'affichage est effectue par les soins du beneficiaire sur un
panneau de plus de 80 centimetres de maniere a etre visible depuis la vole publique. It dolt indiquer le nom, la raison sociale ou la denomination du
beneficiaire, le nom de l'architecte auteur du projet architectural, la date de delivrance, le numero du permis et la date d'affichage en mairie, la
nature du projet et la superficie du terrain, ainsi que l'adresse de la mairie oü le dossier peut etre consulte.

II indique egalement en fonction de la nature du projet:
a- Si le projet prevoit des constructions, la surface de plancher autorisee ainsi que la hauteur de la ou des constructions, exprime en metres

par rapport au sot naturel.
b- Si le projet porte sur un lotissement, le nombre maximal de lot prevu ;
c- Si le projet porte sur un terrain de camping ou un parc residentiel de loisirs, le nombre total d'emplacements et, s'il y a lieu, le nombre

d'emplacements reserves a des habitations legeres de loisir.
d- Si le projet prevoit des demolitions, la surface du ou des batiments a demolir

Le panneau d'affichage comprend la mention suivante :
« Droit de recours:
Le alai de recours contentieux est de deux mois a compter du premier jour dune periode continue de deux mois d'affichage sur le terrain du

present panneau (art. R. 600-2 du code de l'urbanisme).
Tout recours administratif ou tout recours contentieux dolt, a peine d'irrecevabilite, etre notifie a l'auteur de la decision et au beneficiaire du
permis ou de la decision prise sur la declaration prealable. Cette notification dolt etre adressee par lettre recommandee avec accuse de reception
dans un (Mai de quinze jours francs a compter du depot du recours (art. R. 600-1 du code de l'urbanisme). »
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DURE.E DE VALIDITE
L'autorisation est perimee si les travaux ne sont pas entrepris clans le delai de trois ans a compter de la notification de l'arrete. II en est de meme si,

passé ce delai, les travaux sont interrompus pendant un dela' superieur a une armee.
L'autorisation peut etre prorogee, c'est-a-dire que sa durde de validite peut etre prolongee, sur demande presentee deux mois au moms avant
l'expiration du delai de validite si les prescriptions d'urbanisme, les servitudes administratives de tous ordres et les taxes et participations

applicables au terrain n'ont pas evolue.

Vous devez formuler votre demande de prorogation sur papier libre, en joignant une copie de l'autorisation que vous souhaitez faire proroger.

Votre demande en double exemplaire doit etre :
- soit adressee au maire par ph i recommande, avec demande d'avis de reception postal,

- soit deposee contre decharge a la mairie.

DROITS DES TIERS
La presente decision est notifiee sans prejudice du droit des tiers (notamment obligations contractuelles ; servitudes de droit prive telles que les
servitudes de vue, d'ensoleillement, de mitoyennete ou de passage; regles contractuelles figurant au cahier des charges du lotissement ...) qu'il

appartient au destinataire de l'autorisation de respecter.

OBLIGATION DE SOUSCRIRE UNE ASSURANCE DOMMAGES-OUVRAGES
Cette assurance doit etre souscrite par la personne physique ou morale dont la responsabilite decennale peut etre engagee sur le fondement de la
presomption Otablie par les articles 1792 et suivants du code civil, dans les conditions prevues par les articles L241-1 et suivants du code des

assurances.

CALAIS ET VOIES DE RECOURS
Si vous entendez contester la presente decision vous pouvez saisir le tribunal administratif competent d'un recours contentieux dans les DEUX MOIS

partir de sa notification. Vous pouvez egalement saisir d'un recours gracieux l'auteur de la decision ou, lorsque la decision est delivree au nom de
l'Etat, saisir d'un recours hierarchique le ministre chargé de l'urbanisme. Cette demarche prolonge le delai du recours contentieux qui doit alors
etre introduit dans les deux mois suivant la reponse. (L'absence de reponse au terme d'un delai de deux mois vaut rejet implicite).
Les tiers peuvent egalement contester cette autorisation devant le tribunal administratif competent. Le delai de recours contentieux court a l'egard
des tiers a compter du premier jour d'une *lode continue de deux mois d'affichage sur le terrain conformement aux dispositions ci-dessus.
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ACCORD D'UNE DECLARATION PREALABLE

DELIVRE PAR LE MAIRE AU NOM DE LA COMMUNE

DOSSIER N° DP 38474 21 10048
Depose le 11/05/2021
Date d'affichage de l'avis de depot: 17/05/2021

Par Madame Chantal PUGLIESE

Demeurant 8 RUE DE PRA PARIS

38360 SASSENAGE

Pour Remplacement du portail et de la
cloture.

Sur un terrain sis 8 RUE DE PRA PARIS

38360 SASSENAGE

Cadastre AK18

Superficie du terrain 4 232,00m2

Le Maire,

DESTINATION: Habita tion

Vu la demande de declaration prealable a la realisation de constructions et travaux non soumis a permis de
construire portant sur une maison individuelle et/ou ses annexes susvisee,

Vu le code de l'urbanisme, notamment ses articles L.421-1 et suivants, R.421-1 et suivants, R.111-2,
Vu le Plan Local d'Urbanisme intercommunal de Grenoble-Alpes Metropole approuve le 20 decembre 2019

et mis a jour les 28 mai 2020 et 1er mars 2021
Vu la declaration prealable susvisee en vue du remplacement de la cloture et du portail,
Vu les pieces annexees,
Vu le Plan de prevention des risques naturels revise, approuve par arrete prefectoral du 7 septembre 2007,
Vu le Plan de prevention du risque inondation Isere Aval approuve par arrete prefectoral du 29 milt 2007,
Vu le Porter a connaissance (PAC) concernant les aleas inondation par le Drac signe par le Prefet de l'Isere

en date du 16 mai 2018, les cartes et le reglement PPRI Drac attaches a celui-ci,
Vu l'arrete municipal n° 2020-155 en date du 10 juillet 2020 portant delegation de signature a l'Adjoint en

charge de l'Urbanisme, en application de l'article L.2122-18 du code general des collectivites
territoriales,

ARRETE

Article 1 : Sous reserve du droit des tiers, l'autorisation faisant l'objet de la demande susvisee EST
ACCORDEE.



Article 2
RAPPELS RELATIFS AU CODE DE LA CONSTRUCTION ET DE L'HABITATION

Plan de prevention du risque Inondation de l'Isere (PPRI) : l'attention du petitionnaire est attiree sur le fait
que le projet se situe en zone Bi3 correspondant a la crue historique de l'Isere (se referer a l'extrait du
reglement, des mesures techniques et a la fiche conseil n°0 ci-joints).

Plan de prevention des risques naturels (PPRN) : l'attention du petitionnaire est attiree sur le fait que le
projet se situe en Zone bleue (Bf) exposee a des risques de suffosion (se referer a l'extrait du reglement).

Une attention particul iere doit etre portee sur revolution de retat des connaissances en matiere de
risque inondation par le Drac:
Le terrain est concern& par le risque d'inondation du Drac et par un porter a connaissance signe de M. le
Prefet de l'Isere en date du 16 mai 2018.
Le terrain est situe en aleas fort et tres fort et en zones RCu, RC' (cartographies et reglement provisoire
PPRI Drac en date du 30 mai 2018 consultables sur le site prefecture isere.gouv.fr).
Le projet dolt remplir les prescriptions supplementaires suivantes :

- Les amenagements doivent etre transparents hydrauliquement,
- Les amenagements ne doivent pas faire l'objet de remblai, ni de fondation faisant saillie sur le sol

naturel.

II est de la seule responsabilite du demandeur en tant que maitre d'ouvrage, de s'assurer que le projet
respecte toutes les mesures techniques appropriees pour se premunir contre le risque.

Le terrain est situe en zone de sismicite 4 (moyenne). Les regles de construction respecteront les
prescriptions de l'arrete du 22 octobre 2010 et du decret n°2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif a la
prevention du risque sismique.

Article 3
La presente decision est transmise au prefet dans les conditions definies aux articles L.2131-1 et L.2131-2
du code general des collectivites territoriales.

Article 4
La directrice generale des services de la ville de Sassenage, et toutes autorites administratives competentes
sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'execution du present arrete.

Fait a SASSENAGE L'adjoint a l'Nrbanisme,

Le DIX HUIT MAI DEUX MIL VINGT ET UN

Jean-Pierre SERRAILLIER
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Conditions dans lesquelles Ia presente autorisation devient executoire :

Vous pouvez commencer les travaux autorises des la date a laquelle cette autorisation vous a ete notifiee, soul dans le(s)cas particulier(s)suivant(s):
- une autorisation relevant d'une autorite decentralisee nest executoire qu'a cornpter de la date a laquelle elle a ete transmise au prefet ou a son delegue dans
les conditions (lefties our articles L. 2131-1 et L 2131-2 du code general des collectivites territoriales. Le moire ou le president de atablissement public de
cooperation intercommunale dolt vous informer de la date b laquelle cette transmission o ete effectude.
- si votre projet est situe dans un site inscrit vous ne pouvez commencer les travaux qu'apres l'expiration d'un Mai de quatre mois a compter du depot de la
demande en mairie.
- si l'arrete mentionne que votre projet fait !'objet d'une prescription d'archeologie preventive alors les travaux ne peuvent pas etre entrepris avant l'execution
des prescriptions d'archeologie preventive.

La presente decision est transmise au representant de l 'etat dons les condi tions prevues a l 'article L 2131-2 du code general  des cal lectivi tes
terri toriales.

INFORMATIONS ALIRE ATTENTIVEMENT

COMMENCEMENT DES TRAVAUX ET AFFICHAGE
Les travaux peuvent dernarrer des que l'autorisation est executoire.
L'autorisation doit etre affichee sur le terrain pendant toute la duree du chantier. L'affichage est effectue par les soins du beneficiaire sur un
panneau de plus de 80 centimetres de maniere a etre visible depuis la vole publique. II dolt indiquer le nom, la raison sociale ou la denomination du
beneficiaire, le nom de l'architecte auteur du projet architectural, la date de delivrance, le numero du permis et la date d'affichage en mairie, la
nature du projet et la superficie du terrain, ainsi que l'adresse de la mairie oCi le dossier peut etre consulte.
II indique egalement en fonction de la nature du projet:

a- Si le projet prevoit des constructions, la surface de plancher autorisee ainsi que la hauteur de la ou des constructions, exprime en metres
par rapport au sol nature!.

b- Si le projet parte sur un lotissement, le nombre maximal de lot prevu ;
c- Si le projet porte sur un terrain de camping ou un parc residentiel de loisirs, le nombre total d'emplacements et, s'il y a lieu, le nombre

d'emplacements reserves a des habitations legeres de loisir.
d- Si le projet prevoit des demolitions, la surface du ou des !Aliments a demolir

Le panneau d'affichage comprend la mention suivante :
Droit de recours:

Le delai de recours contentieux est de deux mois a compter du premier jour d'une *lode continue de deux mois d'affichage sur le terrain du
present panneau (art. R. 600-2 du code de l'urbanisme).
Tout recours administratif ou tout recours contentieux dolt, a peine d'irrecevabilite, etre notifie l'auteur de la decision et au beneficiaire du
permis ou de la decision prise sur la declaration prealable. Cette notification dolt etre adressee par lettre recommandee avec accuse de reception
dans un delai de quinze jours francs a compter du depot du recours (art. R. 600-1 du code de l'urbanisme). »

DUREE DE VALIDITE
L'autorisation est perimee si les travaux ne sont pas entrepris dans le delai de trois ans a compter de la notification de rarrete. II en est de merne si,
passé ce delai, les travaux sont interrompus pendant un delai superieur a une annee.
L'autorisation peut etre prorogee, c'est-a-dire que sa duree de validite peut etre prolongee, sur demande presentee deux mois au mains avant
l'expiration du alai de validite si les prescriptions d'urbanisme, les servitudes administratives de tous ordres et les taxes et participations
applicables au terrain n'ont pas evolue.

Vous devez formuler votre demande de prorogation sur papier libre, en joignant une copie de l'autorisation que vous souhaitez faire proroger.
Votre demande en double exemplaire dolt 'etre :

- salt adressee au maire par ph i recommande, avec demande d'avis de reception postal,
- salt deposee centre decharge a la mairie.

DROITS DES TIERS
La presente decision est notifide sans prejudice du droit des tiers (notamment obligations contractuelles ; servitudes de droit prive telles que les
servitudes de vue, d'ensoleillement, de mitoyennete ou de passage; regles contractuelles figurant au cahier des charges du lotissement ...) qu'il
appartient au destinataire de l'autorisation de respecter.

OBLIGATION DE SOUSCRIRE UNE ASSURANCE DOMMAGES-OUVRAGES
Cette assurance dolt etre souscrite par la personne physique ou morale dent la responsabilite decennale peut etre engagee sur le fondement de la
presomption etablie par les articles 1792 et suivants du code civil, dans les conditions prevues par les articles 1241-1 et suivants du code des
assurances.

DELAIS ET VOIES DE RECOURS
Si vous entendez contester la presente decision vous pouvez saisir le tribunal administratif competent d'un recours contentieux dans les DEUX MOIS

partir de sa notification. Vous pouvez egalement saisir d'un recours gracieux l'auteur de la decision ou, lorsque la decision est delivree au nom de
l'Etat, saisir d'un recours hierarchique le ministre chargé de l'urbanisme. Cette dernarche prolonge he delai du recours contentieux qui dolt alors
etre introduit dans les deux mois suivant la reponse. (L'absence de reponse au terme d'un delai de deux mois vaut rejet implicite).
Les tiers peuvent egalement contester cette autorisation devant le tribunal administratif competent. Le dela' de recours contentieux court a regard
des tiers a compter du premier jour d'une periode continue de deux mois d'affichage sur le terrain conformement aux dispositions ci-dessus.
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Considerant par ailleurs l'avis defavorable du Service Conservation du Domaine Public, regie Voirie en date

du 18 juin 2021, au motif que l'acces propose a l'angle du carrefour ne permet pas de garantir les cones de

visibilite pour une sortie en toute securite,

Considerant qu'en l'etat et pour ces motifs, le projet doit etre refuse.

ARRETE

Article 1
II est fait opposition a la demande susvisee.

Article 2
La presente decision est transmise au prefet dans les conditions definies aux articles L.2131-1 et L.2131-2
du code general des collectivites territoriales.

Article 3
La directrice generale des services de la ville de Sassenage, et toutes autorites administratives competentes
sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'execution du present arrete.

Fait a SASSENAGE

Le VINGT DEUX JUIN DEUX MIL VINGT ET UN

Jean-Pierre SERRAILLIER

INFORMATIONSALIRE ATTENTIVEMENT

DELAIS ET VOIES DE RECOURS

Si vous entendez contester la presente decision vous pouvez saisir le tribunal administratif competent d'un recours contentieux dans les DEUX MOIS
partir de sa notification. Vous pouvez egalement saisir d'un recours gracieux l'auteur de la decision ou, lorsque la decision est delivree au nom de

l'Etat, saisir d'un recours hierarchique le ministre chargé de l'urbanisme. Cette dernarche prolonge le dela' du recours contentieux qui doit alors
etre introduit dans les deux mois suivant la reponse. (L'absence de reponse au terme d'un alai de deux mois vaut rejet implicite).
Les tiers peuvent egalement contester cette autorisation devant le tribunal administratif competent. Le Mai de recours contentieux court a regard
des tiers a compter du premier jour d'une *lode continue de deux mois d'affichage sur le terrain conformement aux dispositions ci-dessus.
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OPPOSITION A UNE DECLARATION PREALABLE

PRONONCEE PAR LE MAIRE AU NOM DE LA COMMUNE

DOSSIER N° DP 38474 21 10052
Depose le 18/05/2021
Date d'affichage de l'avis de depot: 25/05/2021

Par Monsieur Sebastien RATTIER

Demeurant 9 RUE JEAN PREVOST

38360 SASSENAGE

Pour Construction dune veranda.

Sur un terrain sis 9 RUE JEAN PREVOST

38360 SASSENAGE

Cadastre AW119, AW65

Le Maire,

DESTINATION: Habitation

Vu le code de l'urbanisme, notamment ses articles L.421-1 et suivants, R.421-1 et suivants, R.111-2,

Vu le Plan Local d'Urbanisme intercommunal de Grenoble-Alpes Metropole approuve le 20 decembre 2019

et mis a jour les 28 mai 2020 et 1er mars 2021

Vu le Porter a connaissance (PAC) concernant l'alea inondation par le Drac signe par le Prefet de l'Isere en

date du 16 mai 2018, les cartes et le reglement PPRI Drac attaches a celui-ci,

Vu le Plan de prevention du risque inondation Isere Aval approuve par arrete prefectoral du 29 aoCit 2007,

Vu le Plan de prevention des risques naturels revise, approuve par arrete prefectoral du 7 septembre 2007,

Vu la declaration prealable susvisee en vue de la construction d'une veranda accolee a une maison

individuelle,

Vu les pieces annexees,

Vu l'arrete municipal n° 2020-155 en date du 10 juillet 2020 portant delegation de signature a l'Adjoint en

charge de l'Urbanisme, en application de l'article L.2122-18 du code general des collectivites territoriales,

Considerant que le projet consiste a construire une veranda accolee a la maison, sur les parcelles

cadastrales AW 65 — AW 219,
Considerant que le terrain est situe en zone UD2 —Secteurs pavillonnaires en densification — du PLUi,
Considerant que l'article 5.2 — Caracteristiques architecturales des façades et toitures — au point
« Toitures », dispose que les toitures a pente inversee ou a une pente sont interdites sauf si la toiture

prolonge celle d'un batiment existant, ou s'adosse a un mur de cloture,

Considerant que le projet presente un toit a un pan qui n'est ni en prolongation de la toiture de la maison

existante, ni adosse a un mur de clOture,

Considerant par ailleurs que la pa rcelle est concernee par le reglement du Port a connaissance (PAC) relatif

aux aleas inondation par le Drac signe par le Prefet de l'Isere en date du 16 mai 2018, les cartes et le

reglement PPRI Drac attaches a celui-ci,

Considerant que la parcelle est situee en alea tres fort et en zone RC' du PPRI Drac,

Considerant que la zone RC' est soumise au principe de l'inconstructibilite,



Considerant que la parcelle est concernee par des hauteurs d'eau comprises entre 1.50 et 2 metres,

Considerant que l'article 3.1 du reglement PPRI Drac n'autorise pas les projets qui ont pour objet

d'augmenter la surface de plancher,

Considerant que le projet consiste a construire une annexe accolee a la maison existante,
Considerant qu'en l'etat et pour ces motifs, le projet doit etre refuse.

ARRETE

Article 1
II est fait opposition a la demande susvisee.

Article 2
La presente decision est transmise au prefet dans les conditions definies aux articles L.2131-1 et L.2131-2
du code general des collectivites territoriales.

Article 3
La directrice generale des services de la ville de Sassenage, et toutes autorites administratives competentes
sont charges, chacun en ce quite concerne, de l'execution du present arrete.

Fait a SASSENAGE

Le VINGT HUIT MAI DEUX MIL VINGT ET UN

L'Adjoint en chprge de l'Urb

Jean-Pierre SERRAILLIEV

INFORMATIONS ALIRE ATTENTIVEMENT

DELAIS ET VOIES DE RECOURS
Si vous entendez contester la presente decision vous pouvez saisir le tribunal administratif competent d'un recours contentieux dans les DEUX MOIS
A partir de sa notification. Vous pouvez egalement saisir d'un recours gracieux l'auteur de la decision ou, lorsque la decision est delivree au nom de
l'Etat, saisir d'un recours hierarchique le ministre chargé de l'urbanisme. Cette dernarche prolonge le delai du recours contentieux qui doit alors
etre introduit dans les deux mois suivant la reponse. (L'absence de reponse au terme d'un delai de deux mois vaut rejet implicite).
Les tiers peuvent egalement contester cette autorisation devant le tribunal administratif competent. Le delai de recours contentieux court A regard
des tiers A compter du premier jour d'une periode continue de deux mois d'affichage sur le terrain conformement aux dispositions ci-dessus.
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OPPOSITION A UNE DECLARATION PREALABLE

PRONONCEE PAR LE MAIRE AU NOM DE LA COMMUNE

DOSSIER N° DP 38474 21 10055
Depose le 19/05/2021
Date d'affichage de l'avis de depot: 25/05/2021

Par Madame Cyrille JOUBERT

Demeurant

Pour

Sur un terrain sis

1 Impasse du Paget
38360 Sassenage

Pose d'un portail et d'un portillon

37 CHEMIN DU PAGET
38360 SASSENAGE

Cadastre AZ315

Le Maire,

DESTINATION: Habitation

Vu le code de l'urbanisme, notamment ses articles L.421-1 et suivants, R.421-1 et suivants, R.111-2,

Vu le Plan Local d'Urbanisme intercommunal de Grenoble-Alpes Metropole approuve le 20 decembre 2019

et mis a jour le 28 mai 2020 et le ler mars 2021,

Vu le Porter a connaissance (PAC) concernant l'alea inondation par le Drac signe par le Prefet de l'Isere en

date du 16 mai 2018, les cartes et le reglement PPRI Drac attaches a celui-ci,

Vu le Plan de prevention des risques naturels revise, approuve par arrete prefectoral du 7 septembre 2007,

Vu la declaration prealable susvisee en vue de la pose d'un portail et d'un portillon,

Vu les pieces annexees,

Vu la deliberation soumettant 'edification des clotures a declaration prealable en date du 7 fevrier 2020,

Vu l'arrete municipal n° 2020-155 en date du 10 juillet 2020 portant delegation de signature a l'Adjoint en

charge de l'Urbanisme, en application de l'article L2122-18 du code general des collectivites territoriales,

Considerant que le projet consiste a creer un portail et un portillon, sur la parcelle cadastree AZ 315 sise 1

impasse du Paget,

Considerant que la parcelle est concernee par le reglement du Porter a connaissance (PAC) relatif aux aleas

inondation par le Drac signe par le Prefet de l'Isere en date du 16 mai 2018, les cartes et le reglement PPRI

Drac attaches a celui-ci,

Considerant que la parcelle est situee en zone d'alea moyen et en zone Bc2 du PPRI Drac,

Considerant que l'article 3.4 — Les clotures et elements similaires — du reglement provisoire autorise la
construction de clotures sous reserve de remplir les prescriptions suivantes :

- Les amenagements doivent etre transpa rents hydra uliquement

- Ne doivent pas faire l'objet de remblai ni de fondation faisant saillie sur le sol nature!

Considerant que la cloture dolt presenter une transparence hydraulique de minimum 80%,

Considerant que le projet presente un intervalle de 1.5 centimetres entre les lamelles,

Considerant que cet espacement ne permet pas de respecter la transparence hydraulique imposee,

Considerant qu'en l'etat et pour ces motifs, le projet doit etre refuse.



ARRETE

Article 1
II est fait opposition a la demande susvisee.

Article 2
La presente decision est transmise au prefet dans les conditions definies aux articles L.2131-1 et L.2131-2
du code general des collectivites territoriales.

Article 3
La directrice generale des services de la ville de Sassenage, et toutes autorites administratives cornpetentes
sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'execution du present arrete.

Fait a SASSENAGE L'Adjoint en charge de l'Urbani5p9

Le VINGT HUIT MAI DEUX MIL VINGT ET UN
.r
MTN

Jean-Pierre SERRAILLIER\ 511-.7` '̀,/

INFORMATIONS ALIRE ATTENTIVEMENT

DELAIS ET VOIES DE RECOURS
Si vous entendez contester la presente decision vous pouvez saisir le tribunal administratif competent d'un recours contentieux dans les DEUX MOIS
a partir de sa notification. Vous pouvez egalement saisir d'un recours gracieux l'auteur de la decision ou, lorsque la decision est delivree au nom de
l'Etat, saisir d'un recours hierarchique le ministre chargé de l'urbanisme. Cette demarche prolonge le alai du recours contentieux qui dolt alors
etre introduit dans les deux mois suivant la reponse. (Cabsence de reponse au terme d'un delai de deux mois vaut rejet implicite).
Les tiers peuvent egalement contester cette autorisation devant le tribunal administratif competent. Le dela' de recours contentieux court a regard
des tiers a compter du premier jour d'une periode continue de deux mois d'affichage sun le terrain conformement aux dispositions ci-dessus.
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NON OPPOSITION A UNE DECLARATION PREALABLE

DELIVREE PAR LE MAIRE AU NOM DE LA COMMUNE

DOSSIER N° DP 38474 21 10057
Depose le 20/05/2021
Complete le 07/06/2021
Date d'affichage de l'avis de deo& : 25/05/2021

DESTINATION: Habitation
Par Monsieur William PAULET

Demeurant 3 IMPASSE MOZART
38360 SASSENAGE

Et Monsieur Claude MULER
Madame Marielle ESSAYDI

1 IMPASSE MOZART
38360 SASSENAGE

Pour Ravalement des facades

Sur un terrain sis 1-3-3 bis IMPASSE MOZART
38360 SASSENAGE

Cadastre 8A192, 8A191

Superficie du terrain 254,00m2

Le Maire,

Vu le code de l'urbanisme, notamment ses articles L.421-1 et suivants, R.421-1 et suivants, R.111-2,

Vu le Plan Local d'Urbanisme intercommunal de Grenoble-Alpes Metropole approuve le 20 decembre 2019

et mis a jour les 28 mai 2020 et 1" mars 2021,

Vu le Porter a connaissance (PAC) concernant l'alea inondation par le Drac signe par le Prefet de l'Isere en

date du 16 mai 2018, les cartes et le reglement PPRI Drac attaches a celui-ci,

Vu l'engagement du maitre d'ouvrage sur la bonne prise en compte des risques en date du 6 juin 2021,

Vu le Plan de prevention des risques naturels revise, approuve par arrete prefectoral du 7 septembre 2007,

Vu la declaration prealable susvisee en vue du ravalement des facades d'un batiment d'habitation,

Vu les pieces annexees,

Vu la deliberation du conseil municipal en date du 3 juillet 2014 decidant de soumettre a declaration

prealable les travaux de ravalement effectues sur tout ou partie dune construction existante,

conformement a l'article R.421-17-1 du code de l'urbanisme,

Vu l'arrete municipal n° 2020-155 en date du 10 juillet 2020 portant delegation de signature a l'Adjoint en

charge de l'Urbanisme, en application de l'article L2122-18 du code general des collectivites territoriales,

ARRETE

Article 1
L'autorisation faisant l'objet de la demande susvisee est accordee, sous reserve du droit des tiers.



Article 2
RAPPELS RELATIFS AU CODE DE LA CONSTRUCTION ET DE L'HABITATION

Une attention particuliere dolt etre porte sur revolution de retat des connaissances en matiere de risque
d'inondation par le Drac:
Le terrain est concerne par le risque inondation du Drac et d'un porter a connaissance du Prefet de 'Isere
en date du 16 mai 2018. Le terrain est situe en alea fort et en zone RCu (voir reglement provisoire PPRI

Drac).

Le terrain est situe en zone de sismicite 4 (moyenne). Les regles de construction respecteront les
prescriptions de l'arrete du 22 octobre 2010 et du decret n°2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif a la
prevention du risque sismique.

Plan de prevention des risques naturels (PPRN) : l'attention du petitionnaire est attiree sur le fait que le
terrain est situe en zone bleue (Bf) exposee a des risques de suffosion et en zone bleue (Bi'l) exposee a un
risque faible d'inondation par les affluents de !Isere.

II est de la seule responsabilite du demandeur en tant que maitre d'ouvrage de s'assurer que le projet
respecte toutes les mesures techniques appropriees pour se premunir contre le risque.

Article 3
La presente decision est transmise au prefet dans les conditions definies aux articles L.2131-1 et L.2131-2
du code general des collectivites territoriales.

Article 4
La directrice generale des services de la vine de Sassenage, et toutes autorites administratives competentes
sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'execution du present arrete.

Fait a SASSENAGE

Le ONZE JUIN DEUX MIL \MGT ET UN

Conditions dans lesquelles la presente autorisation devient executoire :

L'Adjoint en charge de l'Urba ?lb

LIWMCNIEN
dritiPRI
r?Mirffli

Jean-Pierre SERRAILLIER

Vous pouvez commencer les travaux autorises des lo date a laquelle cette autorisation vous a ete notifiee, soul dans le(s) cos particulier(s)suivant(s) :
- une autorisation relevant d'une autorite decentralisee n'est executoire qu'a compter de la dote a laquelle elle a ete tronsmise au prefet ou a son delegue dans
les conditions definies aux articles L 2131-1et L. 2131-2 du code general des collectivites territoriales. Le moire ou le president de l'etablissement public de
cooperation intercommunale dolt vous informer de la dote a laquelle cette transmission a ete effectuee
- si votre projet est situe dans un site inscrit vous ne pouvez commencer les travaux qu'apres Pexpiration d'un Mai de quatre mois a compter du depot de la
demande en mairie.
- si Parrete mentionne que votre projet fait l'objet dune prescription d'orcheologie preventive alors les travaux ne peuvent pas etre entrepris avant l'execution
des prescriptions d'archeologie preventive.

La presente decision est transmise au representant de l'Etat dans les conditions prevues a Particle L 2131-2 du code general des collectivites
territoriales.
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INFORMATIONSALIRE ATTENTIVEMENT

COMMENCEMENT DES TRAVAUX ET AFFICHAGE
Les travaux peuvent dernarrer des que l'autorisation est executoire.
L'autorisation doit etre affichee sur le terrain pendant toute la duree du chantier. L'affichage est effectue par les soins du beneficiaire sur un
panneau de plus de 80 centimetres de maniere a etre visible depuis la vole publique. II doit indiquer le nom, la raison socia le ou la denomination du
beneficiaire, le nom de l'architecte auteur du projet architectural, la date de delivrance, le numero du permis et la date d'affichage en mairie, la
nature du projet et la superflcie du terrain, ainsi que l'adresse de la mairie oü le dossier peut etre consulte.
II indique egalement en fonction de la nature du projet:

a- Si le projet prevoit des constructions, la surface de plancher autorisee ainsi que la hauteur de la ou des constructions, exprime en metres
par rapport au sot naturel.

b- Si le projet porte sur un lotissement, le nombre maximal de lot prevu ;
c- Si le projet porte sur un terrain de camping ou un parc residentiel de loisirs, le nombre total d'emplacements et, s'il y a lieu, le nombre

d'emplacements reserves 5 des habitations legeres de loisir.
d- Si be projet prevoit des demolitions, la surface du ou des batiments a dernolir

Le panneau d'affichage comprend la mention suivante :
« Droit de recours:
Le delai de recours contentieux est de deux mois a compter du premier jour d'une Wade continue de deux mois d'affichage sur le terrain du
present panneau (art. R. 600-2 du code de l'urbanisme).
Tout recours administratif ou tout recours contentieux doit, a peine d'irrecevabilite, etre notifie a l'auteur de la decision et au beneficiaire du
permis ou de la decision prise sur la declaration prealable. Cette notification doit etre adressee par lettre recommandee avec accuse de reception
dans un delai de quinze jours francs a compter du depot du recours (art. R. 600-1 du code de l'urbanisme). »

DUREE DE VALIDITE
l'autorisation est perimee sites travaux ne sont pas entrepris dans le dela' de trois ans a compter de la notification de rarrate. II en est de meme at,
passé ce delai, les travaux sont interrompus pendant un delai superieur a une armee.
l'autorisation peut etre prorogee, c'est-5-dire que sa duree de validite peut etre prolongee, sur demande presentee deux mois au moms avant
l'expiration du delai de validite si les prescriptions d'urbanisme, les servitudes administratives de tous ordres et les taxes et participations

applicables au terrain n'ont pas evolue.

Vous devez formuler votre demande de prorogation sur papier libre, en joignant une copie de l'autorisation que vous souhaitez faire proroger.

Votre demande en double exemplaire doit etre :
- soit adressee au maire par ph i recommande, avec demande d'avis de reception postal,
- soit deposee contre decharge a la mairie.

DROITS DES TIERS
La presente decision est notifiee sans prejudice du droit des tiers (notamment obligations contractuelles ; servitudes de droit prive telles que les
servitudes de vue, d'ensoleillement, de mitoyennete ou de passage; regles contractuelles figurant au cahier des charges du lotissement ...) qu'il

appartient au destinataire de l'autorisation de respecter.

OBLIGATION DE SOUSCRIRE UNE ASSURANCE DOMMAGES-OUVRAGES
Cette assurance doit etre souscrite par la personne physique ou morale dont la responsabilite decennale peut etre engagee sur le fondement de la
presomption etablie par les articles 1792 et suivants du code civil, dans les conditions prevues par les articles L241-1 et suivants du code des

assurances.

DEWS ET VOIES DE RECOURS
Si vous entendez contester la presente decision vous pouvez saisir le tribunal administratif competent dun recours contentieux dans les DEUX MOIS

partir de sa notification. Vous pouvez egalement saisir d'un recours gracieux l'auteur de la decision ou, lorsque la decision est delivree au nom de
rEtat, saisir dun recours hierarchique be minIstre chargé de l'urbanisme. Cette demarche prolonge he Mai du recours contentieux qui doit alors
etre introduit dans les deux mois suivant la reponse. (L'absence de reponse au terme dun delai de deux mois vaut rejet implicite).
Les tiers peuvent egalement contester cette autorisation devant le tribunal administratif competent. Le delai de recours contentieux court a regard
des tiers a compter du premier jour dune *lode continue de deux mois d'affichage sur le terrain conformement aux dispositions ci-dessus.
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